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1. Introduction 
 
Le Comité des Femmes de l’ICEM travaille sur les droits à la maternité et la protection 
de la maternité au sens le plus large depuis 2003. Ce document reflète le travail effectué 
et les contributions apportées par les femmes et les hommes qui ont oeuvré en nombre 
à ce travail. 
 
La maternité relève de la responsabilité sociale et devrait être considérée comme telle. 
Pourtant, trop de femmes encore sont congédiées pour des raisons liées à leur 
grossesse et pas uniquement dans les pays en développement. Quand la législation fait 
défaut, la protection de la maternité peut être encouragée par la négociation collective et 
élargie pour y inclure des droits pour les pères. 
 
De nombreux pays de l’OCDE sont confrontés au dilemme de sociétés vieillissantes. 
Une partie de ce problème vient du manque de possibilité de combiner vie 
professionnelle et vie familiale. Davantage de travail doit encore être fait pour donner 
aux femmes et aux hommes un équilibre à cet égard et permettre ainsi de donner un 
coup de fouet aux taux de natalité et soulager la pression sur les systèmes de sécurité 
sociale. 
 
Au 21è siècle, qui est en autres marqué par la pandémie du VIH/SIDA, les droits des 
parents doivent être définis lorsque ce pose la question de l’adoption. 
 
Les syndicats ont été très présents au plan mondial pour tenter d’obtenir un équilibre 
entre vie professionnelle et familiale. Les études de cas qui suivent fournissent des 
exemples de ce que des affiliés de l’ICEM ont accompli par rapport aux problématiques 
décrites plus haut. Les contributions vont de conseils prodigués aux femmes enceintes 
sur ce qu’il faut éviter pendant une grossesse à des modèles de clauses pour des 
conventions collectives dont les syndicats peuvent s’inspirer en passant par des 
exemples négatifs ou encore ceux sur lesquels on peut carrément jeter l’opprobre. 
L’éventail de cultures et de diversité au sein de l’ICEM est reflété dans cette publication. 
 
Nous tenons à remercier particulièrement le Comité des Femmes de l’ICEM, la 
CNQ/CUT et le SNQ/FS du Brésil, le SCEP du Canada, IGBCE d’Allemagne, l’ICEM/JAF 
du Japon, la FNV Bondgenoten des Pays Bas, le Comité des Femmes de l’ICEM d’Asie-
Pacifique, le ROGWU de Russie, la NUM d’Afrique du Sud et Petrol-Is de Turquie.  
 
Salutations solidaires, 
 
 
 
 
Manfred Warda      Senzeni Zokwana 
Secrétaire général      Président 
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2. Brésil – Dialogue Social – CNQ/CUT et SNQ/FS 
 
CONFEDERATION NATIONALE DES TRAVAILLEURS DE LA CHIMIE CNQ/CUT ET 
SECRETARIAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE LA CHIMIE SNQ/FS  
 

L’ICEM a conduit un projet sur l’égalité des sexes en 
Amérique latine qui s’est conclu en 2005. Il comptait deux 
modules par an pendant trois ans. Entre deux sessions, 
les femmes avaient pour mission de concevoir des 
politiques sur l’égalité. L’une d’entre elles consistait à 
mesurer les succès engrangés au niveau des 
négociations collectives. Au cours des travaux, une liste 
de revendications spécifiques avait été dressée. Lors 
d’une des activités, une stratégie a été mise sur pied pour 
le round de négociation lors des assemblées syndicales 

de la CNQ/CUT et du SNQ/FS. L’idée était d’amener les employeurs à consacrer une 
journée à discuter des revendications des femmes. Lors du round de négociations, un 
groupe de femmes a été formé et celui-ci, accompagné de quelques hommes, est allé 
rencontrer les employeurs pour négocier. Les employeurs ont refusé la démarche en 
arguant qu’ils n’étaient pas compétents pour discuter d’égalité des sexes, estimant qu’ils 
n’en savaient pas assez. Ceci a conduit à l’organisation d’une activité pour employeurs 
et syndicats sur la question. Les employeurs ont financé l’activité. Il s’agissait d’un 
séminaire national pour l’industrie chimique organisé par la Fédération des industries de 
l’état de Sao Paulo FIESP. Une des journées a été consacrée à la discussion des 
problématiques des femmes. La première partie du séminaire comprenait un débat 
ouvert sur l’égalité des sexes et la seconde concernait le harcèlement. La réunion a été 
de haute tenue. Un grand nombre des participants étaient des responsables des 
ressources humaines dans l’industrie chimique au Brésil. 
 
Les seuls résultats positifs au cours des négociations en 2005 au plan social étaient à 
propos des femmes. C’était la première fois qu’un succès était engrangé en dix ans de 
négociations sur le social ; jusque là, cela n’avait été possible que pour des questions 
salariales. Il a été convenu de mettre sur pied une commission bipartite pour analyser les 
accusations de harcèlement. Une commission permanente pour les questions d’égalité 
des sexes a également été créée. Des groupes de travail bipartites spécifiques ont été 
créés pour débattre et présenter des propositions sur l’égalité des sexes, les questions 
liées à l’ethnie, la formation, la santé et l’environnement. Ce groupe de travail a été mis 
sur pied et des négociations y sont menées. 
 
CLAUSES RELATIVES A L’EGALITE DES SEXES DANS LES CONVENTIONS 
COLLECTIVES CONCLUES PAR LA CNQ/CUT ET LE SNQ/FS 
 
Pas de dépistage de grossesse préalable à l’emploi, sauf si requis par le travail. 
 
Garderie de jour pour les enfants – Dispositions pour la garde des enfants jusqu’à 
l’âge de 24 mois. Dans les entreprises qui ne disposent par de garderie, le versement de 
50% du salaire minimum est garanti (actuellement 330 BRL). En cas de naissance 
multiple, l’allocation sera versée pour chaque enfant. Dans le cas d’une adoption légale, 
l’allocation sera versée pour chaque enfant à partir de la date officielle de l’adoption. 
L’allocation sera également versée au père s’il a la garde légale de l’enfant. Ces 
allocations peuvent être étendues sur demande aux parents veufs, divorcés ou 
officiellement reconnus séparés qui ont la garde officielle de l’enfant. 
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A travail égal, salaire égal – Pour un emploi identique et pour un travail de valeur égale 
effectué pour le même employeur sur le même site, un salaire égal sera versé sans 
distinction de sexe, de nationalité, de couleur, de race, d’âge ou de statut marital. Un 
travail de valeur égale est un travail effectué avec la même productivité et avec la même 
expertise technique par des personnes dont l’ancienneté ne dépasse par les deux ans 
dans la même fonction. 
 
Congé pour mère adoptante – Les travailleuses qui adoptent ou reçoivent la garde 
officielle d’un enfant se verront octroyer un congé de maternité dans les conditions 
suivantes et sur présentation des formalités légales : 

1. Dans le cas de l’adoption ou de l’octroi de la garde officielle d’un enfant âgé au 
maximum d’un an, le congé sera de 120 jours. 

2. Dans le cas de l’adoption ou de l’octroi de la garde officielle d’un enfant âgé entre 
un et quatre ans, le congé sera de 60 jours. 

3. Dans le cas de l’adoption ou de l’octroi de la garde officielle d’un enfant âgé entre 
quatre et huit ans, le congé sera de 30 jours. 

4. Dans le cas de l’adoption d’un enfant âgé entre 13 et 24 mois, les entreprises 
accorderont un congé complémentaire de 30 jours à leurs frais. 

 
Fausse couche – En cas de fausse couche, la travailleuse aura droit à 45 jours de 
salaire à partir de la date de la fausse couche. 
 
Absences – Cinq jours consécutifs pour le père pour la naissance ou l’adoption d’un 
enfant dans les deux premières semaines consécutives à la naissance ou l’adoption. 
 
Aussi bien les pères que les mères ont le droit de s’absenter pour assister aux réunions 
de parents dans les écoles. 
 
Jusque 32 heures à prendre pour emmener un enfant de moins de 14 ans chez le 
médecin.  
 
Grossesse – L’emploi et le salaire sont garantis dès que la grossesse est confirmée et 
jusqu’au cinquième mois après la naissance ou 90 jours après la fin du congé légal, 
suivant le cas le plus favorable. 
 
Les entreprises sont tenues de donner aux femmes enceintes des conditions de travail 
compatibles avec leur condition sur la recommandation de leurs propres services 
médicaux ou, à défaut, du service national de santé. 
 
L’industrie pharmaceutique accorde en plus : 
  
Allaitement au sein – on passe de 30 minutes deux fois par jour à 60 minutes deux fois 
par jour jusqu’à ce que l’enfant atteigne l’âge de six mois. 
  
Adoption – les entreprises vont octroyer 30 jours supplémentaires par rapport à la 
période prévue par la loi pour l’adoption d’enfants de 13 à 24 mois. 
 
Fausse couche – conge payé de 14 jours et 45 jours de garantie d’emploi à partir de la 
date de la fausse couche. 
 
Absences – passage à 38 heures au lieu de 32 heures par an pour emmener un enfant 
chez le médecin.  
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Acquis dans les conseils syndicaux de la CNQ/CUT: 
 
Travailleurs de la chimie ABC: le nombre de femmes au conseil est passé de 4 à 8 
Travailleurs de la chimie et des plastiques de São Paulo: le nombre de femmes au 
conseil est passé de 6 à 8. 
 
Travailleurs du verre de São Paulo: le nombre de femmes au conseil est passé de 6 à 7. 
 
Travailleurs de la chimie de Rio de Janeiro: le nombre de femmes au conseil est passé 
de 0 à 12. 
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3. Canada – Substances dangereuses – SCEP 

 
Le SCEP, Syndicat canadien des Communications, de l’Energie et du Papier écrit 
dans sa brochure « Dangers pour la reproduction » » : 
 
Les dangers pour la reproduction sont très réels et, en particulier depuis les années 
cinquante, font l’objet de l’attention des médecins et des militants en matière de santé et 
sécurité. Les femmes et les hommes ont besoin autant les uns que les autres de 
protection. 
 
Il existe un certain nombre de substances et d’agents qui posent problème pour la 
fertilité et/ou une grossesse saine et aboutie. Peu d’entre eux pourtant ont fait l’objet 
d’une étude quant à leurs effets sur la reproduction. Pour la plupart des quelque cent 
milles produits chimiques à usage industriel, les effets potentiels sont tout simplement 
inconnus. Dans le passé, les femmes ont été considérées comme étant plus sujettes à 
risque que les hommes pour ce qui est des dangers professionnels pour la reproduction.  
 
Le contingent d’ovules d’une femme est présent en elle à sa naissance mais les 
hommes produisent du sperme tout au long de leur vie. Pour cette raison, on estimait 
que même si les hommes étaient exposés à un produit chimique susceptible 
d’endommager leur sperme, ils seraient en mesure d’en produire à nouveau sans 
dommage une fois que l’exposition aurait cessé. L’ovule d’une femme, par contre, une 
fois endommagé le resterait de manière permanente. Cette croyance en une relative 
invulnérabilité du système reproductif de l’homme s’est avérée fausse. De plus, nous 
savons maintenant que l’embryon ou le fœtus en développement est même davantage 
exposé au risque en raison des nombreux signaux chimiques extrêmement sensibles (et 
donc facilement mis à mal) nécessaires à un développement normal. Malheureusement, 
il continue à y avoir un manque aberrent de connaissance – et une complaisance 
considérable – par rapport aux toxines qui affectent la reproduction. 
 
L’effet le plus courant sur la reproduction est l’infertilité ou la complète stérilité. Même 
pour un simple observateur, il apparaît qu’un nombre croissant de couples est incapable 
de concevoir des enfants. Ceci est peut-être dû, comme rapporté par différentes 
gazettes médicales respectées, au fait que la concentration en spermatozoïdes des 
hommes supposés en bonne santé est de nos jours et en moyenne inférieure de moitié 
à ce qu’elle était à la fin de la seconde guerre mondiale. Nombreux sont ceux qui en 
imputent la faute à des produits chimiques persistants tels que le DDT et les PCB.  
Récemment, on s’est davantage penché sur le fait avéré qu’un vaste groupe de produits 
chimiques présents sur les lieux de travail et dans l’environnement ont la propriété de 
produire des effets jusqu’alors insoupçonnés sur l’équilibre hormonal. Cet effet est connu 
sous l’appellation « dysfonctionnement endocrinien ».  En raison des différences de nos 
systèmes reproductifs, il peut y avoir des manifestations différentes de certains dangers 
pour la reproduction sur les hommes et sur les femmes. Dans de nombreux cas 
cependant, les mêmes produits seront nocifs pour la santé reproductive des deux sexes. 
 
LA MUTATION 
est tout changement au niveau de l’ADN (acide désoxyribonucléique), en particulier de 
l’ovule ou du spermatozoïde. Un agent qui peut provoquer une mutation est dit 
MUTAGENE. Certaines mutations sont bénignes et passent inaperçues alors que 
d’autres sont grave et conduisent à des avortements spontanés du fœtus (fausse 
couche). Certaines mutations sont observables au niveau de l’intelligence, de la santé, 
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du développement physique, etc. Les radiations énergétiques intenses, par exemple, 
sont un mutagène bien connu. 
 
LA TERATOGENESE 
est le terme médical pour une difformité à la naissance ou un anormalité du 
développement. Un TERATOGENE est un agent qui peut causer ce qu’il est convenu 
d’appeler une monstruosité. Il s’agit des substances qui agissent au niveau de l’embryon 
ou le fœtus pendant son développement et qui peuvent conduire à un avortement 
spontané ou à un bébé présentant des anomalies. L’exemple le plus connu est le 
thalidomide. 
 
LES EMBROYTOXINES 
peuvent comprendre des tératogènes mais le terme est plus communément employé 
pour se référer à quelque chose capable de tuer l’embryon ou le fœtus et causant un 
bébé mort-né. 

 
Q. Que pouvons nous faire pour nous protéger? 
 
R. La plupart des comités de santé et de sécurité sur les 
lieu de travail répondrait à cette question de la même 
façon qu’ils appréhenderaient tout danger auquel des 
membres du SCEP seraient exposés : 
 
Premier choix: supprimer, substituer ou totalement isoler le 
danger ou la substance provoquant le danger; 

 
Deuxième choix: isoler les membres du danger (par des barrières, une ventilation 
efficace des locaux, etc.); 
 
Troisième choix: protéger les membres du danger avec des vêtements de protection, 
des appareils respiratoires, etc. Il apparaît que dans le cas des dangers pour la 
reproduction, la « solution » la plus courante à été un changement d’affectation. Selon 
cette pratique, les travailleurs sont momentanément transférés à d’autres tâches pour 
lesquelles le risque d’exposition potentiel ou perçu est moindre pour ce qui est des 
dangers pour la reproduction. 
Le plus sérieux désavantage d’une telle approche est qu’une femme peut ne pas savoir 
avec certitude qu’elle est enceinte avant que sa grossesse n’atteigne quelques 
semaines et c’est précisément durant cette période que le fœtus courre le plus de 
risques par rapport aux produits chimiques et aux agents physiques. Cependant, il 
devrait effectivement y avoir une réaffectation protectrice alors qu’il y a une exposition 
potentielle à des dangers pour la reproduction au moins dans les circonstances 
suivantes :  
 
• Une travailleuse est enceinte. 
• Un travailleur (homme ou femme) essaye d’avoir des enfants. 
• Un travailleur est sous traitement pour infertilité. 
 
LES PERTURBATEURS ENDOCRINES  
Sont des substances capables de perturber l’équilibre hormonal du corps. Sachant que 
pratiquement tous les aspects de la reproduction sont contrôlés par des signaux 
hormonaux, les perturbateurs endocrines peuvent avoir une grave toxicité sur la 
reproduction. Le système endocrine est le réseau de glandes et d’organes qui maintient 
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l’équilibre hormonal. Les hormones sont les substances chimiques (des protéines 
spécialisées en l’occurrence) produites par l’organisme pour contrôler un vaste éventail 
d’activités biologiques allant du métabolisme à la reproduction. 
 
Deux classes d’hormones ont une importance particulière pour la reproduction : les 
oestrogènes (importants pour la reproduction féminine) et les androgènes (importants 
pour la reproduction masculine). 
 
En fait, tout le monde porte à la fois des hormones féminines et masculines ; les 
hommes ont des niveaux plus élevés d’androgènes et les femmes ont des niveaux plus 
élevés d’oestrogènes. Leur action est telle que même une faible variation des niveaux 
hormonaux peut entraîner un effet biologique important. En particulier, certains 
scientifiques sont maintenant persuadés que nous avons saturé l’environnement de 
composés comparables aux oestrogènes. Pourquoi comparables ? La chimie des 
oestrogènes et des récepteurs cellulaires qui agissent avec eux, font qu’il est 
relativement aisé de produire un effet comparable à celui d’un œstrogène. Les 
substances chimiques qui se comportent pareillement aux androgènes sont beaucoup 
moins courantes. Un nombre surprenant de produits chimiques de synthèse (y compris 
ceux dont la structure n’est pas très proche de celle des oestrogènes naturels) 
produisent une activité semblable à celle des oestrogènes auprès des animaux, y 
compris les humains. Un effet semblable à celui d’un œstrogène peut aussi provenir 
d’une interférence avec l’action ou la production des hormones androgènes naturelles. 
 
Les oestrogènes naturels sont responsables du développement sexuel féminin et jouent 
un rôle essentiel dans la fertilité, la grossesse et la lactation. Cependant, un excès 
d’oestrogènes peut provoquer auprès des deux sexes des anormalités à la naissance, 
des organes sexuels difformes, des problèmes au niveau du système nerveux, du 
système immunitaire et être cause de cancer. 
 
Alors que les oestrogènes synthétiques sont couramment fabriqués comme 
médicaments et contraceptifs, la source principale dans l’environnement de 
perturbateurs hormonaux semble être certains pesticides et les produits résultant de leur 
dégradation ainsi que quelques autres produits chimiques. 
 
Il est avéré que certains niveaux de composés comparables à des oestrogènes peuvent 
causer des anormalités à la naissance et un vaste éventail d’autres problèmes a été 
observé auprès des animaux dans l’environnement. Le fœtus en plein développement 
est particulièrement sensible aux variations hormonales et les effets peuvent en être 
graves ou subtils, en n’étant parfois pas décelables avant plusieurs années après la 
naissance. 
 
Cette liste reprend les facteurs les plus courants, sur le lieu de travail et en 
dehors, qui peuvent affecter la santé reproductive des hommes et des femmes. 

 
Infections 
• Cytomégalovirus 
• Herpes simplex, 
virus I et II 
• Parvovirus B-19 
(Erythema 
infectiosum) 
 

• Virus de la rubéole 
• Syphilis 
• Toxoplasmose 
 

• Virus de la varicelle 
• Virus de l’encéphalite 
équine du Venezuela 
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Etats cliniques et procédures 
• Prélèvement de villosité 
chorionique (au cours du 
premier trimestre) 
• Diabète 
• Amniocentèse précoce (1e  
trimestre) 
• Déficit en acide folique 
• Hyperthermie 
(température corporelle 
élevée) 

• Myasthénie grave 
(maladie neuromusculaire) 
• Phénylcétonurie (trouble 
métabolique) 
• maladie rhumatismale 
• Infection par la rubéole 
• Syndrome de  
Sjögren’s 
 (maladie auto-immune) 
 

• Tumeurs virilisantes 
(affectent l’équilibre 
hormonal) 
• Excès ou surdose de 
vitamine "A"  
• Déficience en zinc  
 

 
Métaux et alliages 
• Aluminium; 
• Antimoine; 
• Arsenic; 
• Baryum; 
• Béryllium; 
• Bore (sels et 
acides); 
• Cadmium; 
• Chrome; 
• Cobalt; 
 

• Cuivre; 
• Indium; 
• Fer; 
• Plomb; 
• Manganèse; 
• Mercure (organique, ex : 
méthylmercure); 
• Molybdène; 
• Nickel; 
• Sélénium; 
 

• Tellure; 
• Thallium; 
• Etain (composés 
organoétains); 
• Titane (oxydes); 
• Tungstène; 
• Uranium; 
• Vanadium (oxydes); 
• Zinc (oxydes et sels). 
 

 
Médicaments et produits pharmaceutiques 
• gaz anesthésiants 
(certains) 
• androgènes (hormones 
males) ex : 
testostérone 
• aniline et dérivés d’aniline 
• antibiotiques (certains) 
tétracyclines (ex : 
achromycine); 
doxycycline 
(ex :vibramycine); 
streptomycine 
• certains médicaments 
contre le cancer 
(antinéoplastiques) 
• certains médicaments 
anticonvulsivants 
• antimétabolites 
 

• antithyroïdiens 
tel que: thiouracil; 
propylthiouracil; 
carbimazole; 
methimazole 
• Inhibiteurs de l’ECA 
(enzyme de conversion de 
l’angiotensine)  
• cocaïne 
• colchicines (pour le 
traitement de la goutte) 
• diéthylstilbestrol 
(DES, une hormone) 
• disulfiram (utilisé comme 
répulsif antialcoolique) 
• ergotamine (pour les 
migraines) 
 

• fluconazole (à forte dose 
seulement) 
• glucorticoids (à forte dose 
seulement) 
• lithium (antidépresseur) 
• misoprostol (anti-ulcère) 
• penicillamine 
• pentamidine 
• quinine (à doses 
extrêmement elevées) 
• acide 13-cis-rétinoïque ou 
isotrétinoïne 
• thalidomide 
• warfarine 
(anti-coagulant) 
• zidovudine 
 

 
Pesticides/herbicides/fongicides 
• Bénomyl 
• Captan 
• Chlordécone 
(képone, un 
pesticide) 

• dibromochloropropane 
(DBCP) 
 
• éthylène-
bisdithiocarbamate 

• perméthrine 
• acide phénoxyacétique 
- herbicide 
• pyréthrinoïde  
synthétique 
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• Chlorpyrifos 
• cyfluthrine 
• cyperméthrine 
• 2,4-D (acide 
dichlorophénoxyacétique, un 
herbicide) 
• 
Dichlorodiphényltrichloroéthane 
(DDT) 

(EBDC, un fongicide) 
• glyphosate 
• hexachlorbenzène 
(HCB) 
• hexachlorocyclohexane 
(HCH, lindane) 
• malathion 
• bromure de méthyle  
• paraquat 

• herbicides triazines  
(ex :atrazine) 
• 1,1,1-trichloro-2,2- 
bis(p-méthoxyphényl) 
éthane 
2,2,2-trichloro-1,1- 
bis(4-chlorophényl) 
éthanol 
 

 
Produits chimiques, gaz, etc. 
• acrylates 
• aflatoxine 
• alcool (voir 
éthanol) consommé 
régulièrement ou pour se 
« torcher » 
• phénols alkyl (ex : 
nonylphénols) 
• ammoniac 
• aniline et dévivé de 
l’aniline 
• arsine 
• benzène 
• 1,3-butadiène 
• carbaryl 
• Sulfure de carbone 
• monoxyde de carbone 
• chlorate 
• dioxyde de chlore 
(chlorite) 
• chloroforme 
• dioxines 
• épichlorhydrine 
• éthanol 
(alcool éthylique) 
• Bromure d©éthidium 
• oxyde d’éthylène 
• formaldéhyde 
• furanes 
• glucocorticoïdes 
(stéroïdes naturels; 
uniquement à fortes doses) 
• glutaraldéhyde 
 

• éthers de glycidyl  
• certaine teintures pour 
cheveux 
• hydrazine et dérivés 
d’hydrazine 
• cyanure d’hydrogène  
• sulfure d’hydrogène  
• hydroquinone 
(possible, contesté) 
• iodures (produits à base 
d’iode) 
• radiation ionisante 
• isocyanates 
• méthanol (alcool 
méthylique)  
• Chlorométhane 
• bleu de méthylène (injecté 
dans le fluide amniotique) 
• chlorure de méthylène 
• méthyléthylcétone 
• méthylpyrrolidone 
• n-hexane 
• nitrates 
• nitriles 
• nitrites 
• composés d’azote  
 (organique) 
• octachlorostyrène 
• perchloroéthylène 
• phénol 
 

• phthalates (e.g. 
di(2-éthylhexyl) 
phthalate (DEHP)) 
• polychlorobiphényls 
(PCBs, et congénères) 
• Hydrocarbures 
polyaromatiques 
• diphényles polybromes 
(PBBs) 
• bétadine 
• pyridine 
• acide 13-cis-rétinoïque 
ou isotrétinoïne (ex : 
accutane) 
• sélénium 
• azoture de sodium  
• styrène (monomère, 
dimère, trimère) 
• toluène (solvant - 
tératogène en usage  
"abusif") 
• 1,1,1-trichloroéthane 
• trichloréthylène 
• chlorure de vinyle  
• xylène 
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4. Allemagne – Clauses types pour les conventions 
d’entreprise – IGBCE 
 
 
Clauses générales : 
 
Création de conditions égales pour les hommes et les femmes 
 
·  Nous considérons que l’action positive est un mécanisme pour garantir des chances 

égales pour les hommes et les femmes au travail. Ce n’est pas qu’une question 
d’image, mais plutôt une tâche qui relève des ressources humaines, où il ne s’agit 
pas à proprement parler d’une question de promotion de la femme, mais plutôt de 
celle de créer les conditions pour que les femmes aient réellement les mêmes 
chances que les hommes d’être embauchées, de se développer et d’être promues. 

·  Des politiques de ressources humaines actives ayant des résultats concrets et 
mesurables sont nécessaires dans le cadre du traitement égal pour promouvoir les 
femmes et améliorer l’égalité des chances au travail. Le but des actions de 
discrimination positives est d’augmenter la place des femmes en termes qualitatifs, 
quantitatifs et structurels au niveau de la main d’œuvre en général et dans les 
emplois qualifiés aux niveaux exécutif et de direction. Les objectifs devraient être mis 
en place en planifiant les chiffres concernant la structure des travailleurs chaque 
année et donc les conditions qui définissent le niveau technologique et l’organisation 
du travail. 

 
Création de chances égales 
 
·  Cette convention d’entreprise devrait être un instrument pour rencontrer la demande 

de traitement et de chances égales qui permette aux femmes d’avoir le même accès 
à l’avancement professionnel et de prendre en compte  aussi bien la vie des femmes 
que des hommes. Des dispositions prises délibérément pour garantir un équilibre 
travail-vie de famille devraient permettre aux femmes comme aux hommes de 
concilier à nouveau travail et responsabilités familiales. 

 
·  Le but de cette convention d’entreprise est un meilleur équilibre entre le travail et la 

vie en dehors. Ceci comprend des conditions de travail compatibles avec la famille, 
des structures de soutien pour maintenir les emplois, fournir des qualifications et de 
meilleures rémunérations ainsi que la possibilité de mettre sur pied des formules de 
travail souples pour rencontrer les exigences à la fois des familles et du monde du 
travail. Le but est aussi de mettre à disposition de l’entreprise les connaissances des 
hommes et des femmes, acquises tout au long des années, et de garantir la loyauté 
des clients. 

 
Suivi 
 
·  La direction attribuera à quelqu’un la responsabilité de l’équilibre travail-vie qui sera à 

la disposition à la fois des travailleurs, des directeurs et des conseils d’entreprises 
pour répondre à toutes les questions relatives à une meilleure conciliation du travail 
et de la vie familiale 
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Groupes de travail, Commissions, etc. 
 
·  Ce qui est souhaité, ce sont des aménagements du temps de travail pour concilier 

travail et vie de famille. A cette fin, un groupe de travail  devrait être mis sur pied avec 
le conseil d’entreprise pour considérer tout type de flexibilisation du temps de travail 
(partage du temps de travail, travail à temps partiel, etc.). Ces discussions ont été 
menées de manière ouverte. Des modèles de temps de travail peuvent être testés 
sur des périodes de temps limitées. 

 
Horraires de travail flexibles 
Adaptation du temps de travail aux souhaits des parents, heures d’ouvertures des 
crèches et des écoles 

 
·  Proposer des emplois avec des horaires de travail compatibles 

avec la vie de famille, par exemple, est une des conditions 
préalables à l’obtention d’un équilibre entre le travail et la vie de 
famille. Le temps de travail doit tenir compte des intérêts des 
travailleurs et de l’entreprise. 

 
·  Par principe, il devrait être possible d’effectuer son travail tout en ayant des projets 

personnels à la maison, si l’employeur l’accepte. Ceci ne veut pas dire mettre en 
place concrètement du télétravail à long terme. 

 
·  Les horaires de travail individuels des travailleurs qui ont des enfants jusqu’à 14 ans 

ou dont il est prouvé qu’ils ont des membres de leur famille qui nécessitent des soins 
devraient tenir compte des horaires d’ouverture des crèches dans des cas dûment 
justifiés ou pour des besoins à court terme, pour autant que ça ne soit pas contraire à 
la bonne marche du travail. Le conseil d’entreprise doit être averti de tout rejet d’une 
telle demande. 

 
Adapter le temps de travail aux congés scolaires 
 
·  Les parents ont la possibilité d’étendre leurs vacances telles que définies dans les 

conventions collectives d’un maximum de quatre semaines de congés sans solde par 
an pendant les vacances scolaires. Le pré requis est d’avoir des enfants de moins de 
15 ans. Les intérêts de l’entreprise et les demandes de congés des autres travailleurs  
doivent être pris en compte. 

 
·  De plus, les travailleurs avec enfants peuvent accumuler du temps de travail en 

anticipation des vacances des crèches et des écoles et prendre des congés 
compensatoires en une fois lors des vacances. 

 
Modèles de temps de travail souples et compatibles avec la famille aussi pour les postes 
à responsabilité 
 
·  Les titulaires de postes à responsabilité ne peuvent pas être exclus du bénéfice 

d’horaires de travail compatibles avec la vie de famille. 
 
·  Bénéficier d’horaires de travail compatibles avec la vie de famille devrait être rendu 

plus facile. Des emplois, y compris ceux comportant des responsabilités, devraient 
être organisés en tant qu’emplois à temps partiel si nécessaire en réorganisant les 
tâches. Des exceptions peuvent se justifier. 
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Information sur les horaires de travail flexibles 
 
·  Les travailleurs avec des enfants en bas âge seront informés des dispositions 

spéciales en matière d’équilibre entre travail et vie de famille lors de leur embauche 
ou lors de la naissance de leurs enfants. Les travailleurs et travailleuses en congé 
devront être tenus informés des offres de qualification en général ainsi que des 
dispositions de formation de nature plus spécifiques. 

 
Travail à temps partiel 
 
Promotion du travail à temps partiel, évaluation des postes pour adaptation au temps 
partiel 
 
·  Le temps partiel peut constituer le moyen de réconcilier les aspects personnels et 

professionnels. Il doit être promu. Les conditions suivantes prévalent : par principe, 
toute tâche se prête au temps partiel ; ceci est également valable en cas de travail en 
équipe. Les exceptions ne sont permises que pour des cas particuliers. 

 
·  Il est demandé à tous les managers de vérifier la composition et l’organisation de 

leurs équipes pour estimer les conditions dans lesquelles des nouveaux 
engagements pourraient se prêter au partage du travail. 

 
Information sur les différents types de temps partiels 
 
·  Avant de commencer à travailler à temps partiel, les travailleurs seront informés des 

conséquences en terme de droit du travail, de législation sociale ainsi que des 
implications financières de leur désir de travailler à temps partiel 

 
Mesures pour une meilleure intégration des travailleurs à temps partiel dans 
l’organisation de l’entreprise 
 
·  Les managers des travailleurs à temps partiel sont tenus de prendre correctement en 

compte les intérêts des travailleurs à temps partiel au moment d’organiser des 
réunions et autres rencontres. L’implication des travailleurs à temps partiel et leur 
information doit être garantie, tout comme celles du conseil d’entreprise. 

 
Traitement égal du temps partiel et temps plein 
 
·  Réduire le temps de travail ne doit pas se traduire par une intensification du travail ou 

par une dégradation des conditions de travail. Les travailleurs à temps partiel auront 
les mêmes opportunités de carrière et de formation que les travailleurs à temps plein. 

 
Retour des travailleurs à temps partiel au temps plein 
 
·  Les travailleurs peuvent réduire leur temps de travail conventionnel une foi en raison 

de leur responsabilité par rapport à la garde de leurs enfants ou d’autres membres de 
leur famille et revenir au temps plein une fois ces responsabilités révolues. De 
nouveaux changements de temps de travail sont possibles dans des cas particuliers. 
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Modèles de temps de travail pour les postes à responsabilité 
 
·  Par principe, tout poste peut être partagé ; ceci est également vrai pour les postes à 

responsabilité. L’application du temps de travail réduit pour raisons familiales doit être 
approuvé, sauf si des conditions préalables en termes d’organisation ou de 
fonctionnement sont telles que le temps partiel s’avère impossible. 

 
Primes, etc. 
 
·  Durant un congé parental dans l’entreprise, toute prestation sociale ou autre sera 

accordée au travailleur si celle-ci l’est durant le congé parental légal. 
 
Télétravail 
 
·  Pour des postes appropriés et avec le consentement des collègues, on peut vérifier si 

le télétravail peut être pris en compte pour combiner tâches familiales et 
professionnelles.  

 
Garde des enfants 
 
Crèches d’entreprise, partage des coûts 
 
·  L’entreprise supportera la garde des enfants durant les congés scolaires aussi bien 

pour les enfants en maternelle qu’en primaire et élargira l’équipe de gardien(ne)s. 
 
·  L’entreprise promouvra la garde des enfants en payant les frais de placement chez 

une gardienne, dans des centres de jour, des maternelles, etc. 
 
·  L’équilibre entre vie professionnelle et familiale sera promu en mettant sur pied un 

centre du jour pour s’occuper des enfants tant qu’il n’ont pas l’âge d’aller à l’école. 
 
·  L’allocation de garde des enfants s’élève à XXX par mois pour le premier enfant, XXX 

pour chaque enfant suivant et un maximum de XXX pour l’ensemble des droits. 
L’allocation sera payée jusqu’à l’âge de XXX ans. Les travailleurs à temps partiel 
recevront une allocation proportionnelle à leur temps de travail par rapport au temps 
plein. L’allocation sera payée en tenant compte de la législation fiscale. 

 
·  La possibilité de mettre à disposition des locaux parents/enfants sur le lieu de travail 

pour les urgences sera considérée. 
 
Garde des enfants pendant la formation 
 
·  Le service famille de l’entreprise offrira un dédommagement pour la garde des 

enfants pour toute formation qui dépasse une journée.  
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Congé / Congé spécial 
 
·  Les travailleurs et les travailleuses sous contrat permanent ont droit à des congés 

parentaux au-delà du congé de maternité ou après la fin du congé parental. La même 
chose est vraie pour l’adoption d’un enfant qui n’a pas encore atteint l’âge de sept 
ans au moment de l’adoption. 

 
·  Le congé parental qui est constitué du congé parental légal et du congé octroyé par 

l’entreprise peut être pris sous forme de suspension du contrat ou sous la forme 
d’une réduction du temps de travail en fonction des règles qui suivent. Il est possible 
de combiner les deux. La demande de congé auprès de l’entreprise doit se faire en 
même temps que la demande de congé parental légal. 

 
·  Le congé de l’entreprise peut atteindre un an. Il doit être pris sans interruption mais 

ne doit pas nécessairement être pris directement après le congé parental légal. 
Cependant, il doit être pris avant la fin de la première année scolaire de l’enfant. Le 
contrat de travail est suspendu pendant ce congé. 

 
·  Si les deux parents sont employés par la même entreprise, ils peuvent tous les deux 

bénéficier entièrement du congé familial. 
 
Congé d’urgence pour responsabilité parentale 
 
·  Les travailleurs et les travailleuses dont les parents, des membres de la famille vivant 

sous le même toit ou le conjoint sont si gravement malades qu’il est nécessaire de 
s’en occuper et que personne d’autre n’est disponible, peuvent prendre un congé 
sans solde durant la durée de la maladie pendant un maximum de six semaines par 
année calendrier. 

 
Congé à plus long terme pour responsabilité parentale 
 
·  Les travailleurs et les travailleuses dont les membres de la famille nécessitent des 

soins (époux, parents, grands-parents, enfants, frère ou sœurs, beaux-parents, 
conjoint) peuvent demander un congé sans solde d’un maximum de 12 mois. Les 
congés payés prévus par la loi ou par convention collective ne sont pas compris dans 
cette période. 

 
·  En plus de l’absence (suspension du contrat) allant de 4 à 36 mois, les travailleurs et 

les travailleuses peuvent demander une réduction du temps de travail par rapport à la 
durée conventionnelle de leur temps de travail pour arriver à 19 heures ou plus par 
semaine à la place de congés, pour autant que les intérêts de l’entreprise le 
permettent. 

 
Maintien des qualifications 
 
Offres, conseils, formation continuée et plans de carrière 
 
·  Tous les travailleurs seront informés par le département des ressources humaines 

des possibilités de prendre des congés et de profiter d’absences, des modèles de 
temps de travail compatibles avec la vie de famille et de leurs conséquences 
financières. 

 



 
 

RAPPORT DE FEMMES DE L’ICEM 
 

17 

Offres et aménagements pour les travailleurs à temps partiel 
 
·  Tous les travailleurs et travailleuses en congé parental qui le désirent auront priorité 

pour des remplacements temporaires de collègues malades ou en congé, par 
exemple. Dans ce cas, le temps de travail hebdomadaire ne doit pas dépasser 19 
heures. 

 
Assistance aux formation, dédommagement 
 
·  L’employeur, le directeur des ressources humaines et le conseil d’entreprise se 

mettront d’accord sur des mesures individuelles visant à adapter les qualifications 
des travailleurs à l’évolution de la demande et à les préparer à leur retour au travail, 
tel que participation aux formations, participation à l’éducation à distance, 
remplacements temporaires de collègues malades ou en congé, participation à des 
cours en interne ou en externe. L’entreprise supportera les coûts de ces formations si 
c’est aussi le cas pour les travailleurs sous contrat permanent. 

 
Accès aux informations professionnelles (Intranet, assemblées, etc.) 
 
·  Un ou une collègue sera chargé(e) de transmettre de temps à autre toutes les 

informations nécessaires pour les domaines « négligés » ainsi que pour ce qui 
concerne les innovations et les changement significatifs à celui ou celle qui est en 
congé parental. Cette activité devrait être volontaire (confidentielle) dans toute la 
mesure du possible. Les souhaits du collègue concerné devraient être pris en compte 
pour la désignation de cette personne. Le département concerné est responsable de 
ce contact. 

 
Clause de non-discrimination 
 
·  Les hommes, en particulier, sont invités instamment à tirer parti des offres 

disponibles pour concilier vie professionnelle et vie de famille. Il ne peut être fait 
usage de discrimination envers les hommes qui bénéficieraient de ces propositions. 
L’expérience acquise par les travailleurs qui vivent avec des enfants sera intégrée 
dans l’élaboration et la mise en œuvre d’un modèle d’équilibre vie professionnelle – 
vie familiale. La volonté des travailleurs concernés à être consultés devrait être 
encouragée. Une formation sera élaborée pour les hommes avec charge de famille 
pour intégrer vie de famille et vie professionnelle. Les hommes seront délibérément 
encouragés à participer à ces cours. 

 
·  Les travailleurs masculins seront particulièrement encouragés à pratiquer le temps 

partiel et à avoir recours aux congés partiels. 
 
·  Les hommes et les femmes participant aux séances de formation, en particulier 

celles destinées aux postes à responsabilité, seront avertis des « mesures destinées 
à améliorer leur situation et à promouvoir un équilibre famille-travail » par le biais d’un 
programme approprié. 
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5. Japon – Dispositions en matière d’équilibre entre vie 
professionnelle et vie familiale 

 
Comparaison des législations japonaises et 
conventions collectives des syndicats sur la 
protection de la maternité 
 
LNT: Législation normative du travail 
LEC: Législation sur l’égalité des chances et de 
traitement entre homes et femmes face à l’emploi 
LCP: Législation sociale sur les droits des travailleurs 
qui ont la garde d’enfants ou d’autres membres de 
leur famille. Comprend des dispositions sur le congé 
parental. 

 
1. Congé menstruel  

 
Législation 

Syndicat de la 
chimie de 

Takeda 

Syndicat des 
travailleurs du 
Gaz d’Osaka  

Syndicat des 
travailleurs de Tokyo 

Electric Power  

Syndicat des 
travailleurs de 

Meiji Seika  
(LNT. Article 68) 
Lorsqu’une femme pour 
qui travailler durant ses 
règles serait 
particulièrement difficile  
a demandé un congé, 
l’employeur ne pourra la 
faire travailler pendant la 
durée de ses règles. 

Sur demande 
 
Salaire � 100% 
indemnité 
forfaitaire:100% 
 
 

Sur demande 
 
Salaire:100% 
 
indemnité 
forfaitaire:100% 
 

Sur demande  
 
Les travailleuses 
peuvent prendre congé, 
mais salaires et 
indemnités ne sont 
garanties que pour 2 
jours à la fois 
Salaire � 100% 
indemnité 
forfaitaire � 100% 
 (2 jours / 1 fois) 
 

Sur demande 
 
Salaire:100% 
 
indemnité 
forfaitaire:100% 
(un jour) 
 

 
2. Congé pour examen médical 

 
Législation 

Syndicat de la 
chimie de 

Takeda 

Syndicat des 
travailleurs du 
Gaz d’Osaka  

Syndicat des 
travailleurs de Tokyo 

Electric Power 

Syndicat des 
travailleurs de 

Meiji Seika  
(LEC. Article 22.) Les 
employeurs, tel que 
prévu par l’ordonnance 
du Ministère de la santé, 
de l’emploi et des 
affaires sociales, doivent 
donner aux femmes 
qu’ils emploient les 
congés nécessaires à 
des examens médicaux 
et de la guidance. 

�

Jusqu’à la 23è 
semaine de 
grossesse : toutes 
les 4 semaines 

�

Entre 24 et 35 
semaines de 
grossesse : toutes 
les 2 semaines 

Période et 
fréquence  
suivant la norme 
légale 

�

12 fois 
pendant la 
grossesse et 
l’année qui suit 
la naissance 

 
Salaire � 100% 
indemnité 
forfaitaire � 100% 
 

Période et 
fréquence  
suivant la 
norme légale 

 
 
 
Salaire � 100% 
indemnité 
forfaitaire:100% 

Période et fréquence  
suivant la norme légale 
 

�

 chaque fois que 
nécessaire, suivant 
avis médical 
 
Salaire � 100% 
indemnité 
forfaitaire � 100% 

�

max 20 jours �  
 

Période et 
fréquence  
suivant la norme 
légale 

 
 
Salaire � congé 
sans solde 
 
indemnité 
forfaitaire � 100% 
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�

De 36 semaines à la 
naissance : toutes 
les semaines 

�

Jusqu’à 1 an après 
la naissance : selon 
avis médical 

 
3. Modification du temps de travail et autres dispositions pour les femmes 
enceintes 

 
Législation 

Syndicat de la 
chimie de 

Takeda 

Syndicat des 
travailleurs du 
Gaz d’Osaka  

Syndicat des 
travailleurs de Tokyo 

Electric Power 

Syndicat des 
travailleurs de 

Meiji Seika  
(LEC. Article 23) Les 
employeurs prendront 
les mesures nécessaires 
tel que modification des 
horaires de travail et 
allégement des tâches 
pour permettre aux 
travailleuses d’observer 
les prescriptions reçues 
lors des examens 
médicaux et les 
entretiens de guidance. 

� Altération de 
l’horaire de travail 

� Réduction du 
temps de travail 

� Extension des 
périodes de 
repos 

� Allégement des 
tâches 
 
Salaire réduit en 
fonction du temps 
de travail 
 

� Altération de 
l’horaire de 
travail 

� Réduction du 
temps de 
travail 
 
 
 
 
Salaire et 
allocation 
forfaitaire 
réduits en 
fonction du 
temps de 
travail 
 

� Altération de l’horaire 
de travail 

� Réduction du temps 
de travail 

� Allégement des 
tâches 
 
 
 
Salaire réduit en 
fonction du temps de 
travail 
 

� Réduction du 
temps de travail 

� Allégement des 
tâches 
 
Allocation 
forfaitaire 
inchangée 
 
 
Salaire réduit en 
fonction du 
temps de travail 
 

� Congé pour 
malaises 
matinaux 
Salaire � 100% 

  

 
4. Utilisation de la carte de guidance et de santé maternelles 

 
Législation 

Syndicat de la 
chimie de 

Takeda 

Syndicat des 
travailleurs du 
Gaz d’Osaka  

Syndicat des 
travailleurs de Tokyo 

Electric Power 

Syndicat des 
travailleurs de 

Meiji Seika  
Pour qu’un employeur  
prenne les mesures 
nécessaires et 
appropriées en ce qui 
concerne la santé de 
leurs employées 
enceintes ou 
accouchées, il est 
important que les 
données concernant leur 
santé soient rapportées 
de manière claire et que 
les mesures qu’il doit 
prendre soient énoncées 
clairement.  A cette fin, 

Utilisation de la 
carte de 
guidance et de 
santé maternelles 

Utilisation de la 
carte de 
guidance et de 
santé 
maternelles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Utilisation de la carte 
de guidance et de 
santé maternelles 

Utilisation de la 
carte de 
guidance et de 
santé 
maternelles 
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les employeurs 
s’astreindront à 
l’utilisation de la carte de 
guidance et de santé 
maternelles (format 
spécifique). 

 
5. Limitations du travail dangereux pour les femmes enceintes et allaitantes 

 
Législation 

Syndicat de la 
chimie de 

Takeda 

Syndicat des 
travailleurs du 
Gaz d’Osaka  

Syndicat des 
travailleurs de Tokyo 

Electric Power 

Syndicat des 
travailleurs de 

Meiji Seika  
(LNT. Article 64-3)  
Un employeur 
n’assignera pas à une 
femme enceinte ou qui a 
accouché moins d’un an 
auparavant un travail qui 
implique de soulever de 
lourdes charges, de se 
trouver en des lieux où 
des gaz nocifs sont 
présents, ou tout autre 
travail nocif pour la 
grossesse ou 
l’allaitement, etc. 

 

Suivant la norme 
légale  

Suivant la 
norme légale  

Suivant la norme 
légale  

Suivant la 
norme légale  

 
6. Affectation à des tâches plus légères des femmes enceintes et allaitantes 

 
Législation 

Syndicat de la 
chimie de 

Takeda 

Syndicat des 
travailleurs du 
Gaz d’Osaka  

Syndicat des 
travailleurs de Tokyo 

Electric Power 

Syndicat des 
travailleurs de 

Meiji Seika  
(LNT. Article 65-3)  
Si une femme enceinte 
le demande, l’employeur 
doit l’affecter à des 
tâches plus légères 

Suivant la norme 
légale  

Suivant la 
norme légale  

Suivant la norme 
légale  

Suivant la 
norme légale  
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7. Limitations des prestations supplémentaires, de nuit ou les jours chômés 
 

Législation 
Syndicat de la 

chimie de 
Takeda 

Syndicat des 
travailleurs du 
Gaz d’Osaka  

Syndicat des 
travailleurs de Tokyo 

Electric Power 

Syndicat des 
travailleurs de 

Meiji Seika  
(LNT. Article 66-2)  
Si une femme enceinte 
ou allaitante le 
demande, l’employeur 
ne la fera pas travailler 
en heure supplémentaire 
ou un jour chômé. 
(LNT. Article 66-3) 
Si une femme enceinte 
ou allaitante le 
demande, l’employeur 
ne la fera pas travailler 
en heure supplémentaire 
ou un jour chômé. 
 

Suivant la norme 
légale  

Suivant la 
norme légale  

Suivant la norme 
légale  

Suivant la 
norme légale  

 
8. Durée du conge de maternité 

 
Législation 

Syndicat de la 
chimie de 

Takeda 

Syndicat des 
travailleurs du 
Gaz d’Osaka  

Syndicat des 
travailleurs de Tokyo 

Electric Power 

Syndicat des 
travailleurs de 

Meiji Seika  
�

� �

�

LNT. Article 65).  
Si une femme qui doit 
accoucher dans les 6 
semaines (14 en cas 
de grossesse multiple) 
demande un jour de 
congé, l’employeur ne 
pourra refuser. 
 
(LNT. Article 65-2).  
L’employeur ne fera 
pas travailler une 
femme moins de 8 
semaines après son 
accouchement. 
Toutefois, il pourra le 
faire si elle le demande, 
que 6 semaines au 
moins se sont écoulées 
depuis la naissance et 
pour des tâches 
auxquelles un médecin 
n’aura trouvé aucune 
contre indication.  
 
(législation en matière 
d’assurance santé) 
60% du salaire 
mensuel moyen sont 
payés comme 
allocation de congé de 
maternité durant la 
période entre 6 
semaines avant et 8 
semaines après 
l’accouchement. 

Suivant la norme 
légale 
 
avant 
l’accouchement : 
6 semaines 
(14 semaines en 
cas de grossesse 
multiple)  
 
 
 
 
 
 
 
après 
l’accouchement: 
8 semaines 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Salaire: 
Suivant la norme 
légale et la 
législation en 
matière 
d’assurance 

Suivant la 
norme légale 
 
avant 
l’accouchement 
: 6 semaines 
 (14 semaines 
en cas de 
grossesse 
multiple)  
 
 
 
 
 
 
après 
l’accouchement
: 8 semaines 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Salaire: 
Suivant la 

norme légale 
et la 
législation en 
matière 
d’assurance 

Suivant la norme 
légale 
 
avant l’accouchement : 
8 semaines (14 
semaines en cas de 
grossesse multiple)  
 
 
 
 
 
 
 
 
après l’accouchement: 
8 semaines 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Salaire: 
Suivant la norme 
légale et la législation 
en matière 
d’assurance santé 

Suivant la 
norme légale 
 
avant 
l’accouchement 
: 45 jours               
(14 semaines 
en cas de 
grossesse 
multiple)  
 
 
 
 
 
 
 
après 
l’accouchement: 
8 semaines 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Salaire: 
Suivant la 
norme légale et 
la législation en 
matière 
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De surcroît, la mère 
reçoit 350.000 yens 
comme allocation 
d’accouchement 
forfaitaire. 
 

santé santé d’assurance 
santé 

 
9. Congé d’allaitement 

 
Législation Syndicat de la 

chimie de 
Takeda 

Syndicat des travailleurs du 
Gaz d’Osaka  

Syndicat des 
travailleurs de 
Tokyo Electric 

Power 

Syndicat des 
travailleurs 

de Meiji 
Seika  

(LNT. Article 67)  
Un femme qui allaite son 
bébé de moins d’1 an est 
autorisée à sa demande 
à prendre une pause 
deux fois par jour (d’au 
moins 30 minutes) pour 
s’occuper de son bébé. 

Suivant la 
norme légale  
 
Salaire horaire 
réduit de 20%  

Suivant la norme légale 
Salaire :60%  
Jusqu’à ce que l’enfant 

atteigne l’âge de 3 ans, 
l’une ou l’autre de ces 
solutions peut être choisie : 

� Pauses d’allaitement de 
30 minutes chacune 
2 fois par jour, sans solde 

� Travail à mi-temps: 3 
heures 30 minutes par 
jour 

 

Suivant la 
norme légale  
 
Salaire : sans 
solde 

 

Suivant la 
norme légale 
(uniquement 
pour les 
femmes �  
Salaire: 
100% 

 

 
 
 
10. Interdiction de traitement discriminatoire et de licenciement en cas de mariage, de 
grossesse et d’accouchement 
 
(LNT. Article 19) L’employeur ne licenciera pas un travailleur pendant un congé de maternité ni dans les 30 
jours qui suivent. 
 
(LEC. Article 9 �

� �

�  
(1) L’employeur ne peut invoquer le mariage, la grossesse ou l’accouchement comme cause de mise à la 
retraite d’une travailleuse. 
 
(2) L’employeur ne peut invoquer le mariage comme cause de licenciement d’une travailleuse. 
 
(3) L’employeur ne peut licencier ou traiter de manière discriminatoire une travailleuse en raison de sa 
grossesse, de son accouchement, pour avoir demandé à s’absenter en vertu de l’Article 65, paragraphe 1, de 
Loi sur les Normes du Travail (Loi N° 49 de 1947) ou s’être absentée du travail tel que prescrit par le même 
Article, paragraphe 1 or 2, de la même loi, ou pour d’autres raisons relatives à sa grossesse ou son 
accouchement, tel que prévu par l’ordonnance du Ministère de la santé, de l’emploi et des affaires sociales.  
(4) Le licenciement intervenant alors qu’une travailleuse est enceinte ou dans l’année qui suit son 
accouchement sera déclaré nul. Toutefois, cette disposition ne s’applique pas si l’employeur prouve que le 
licenciement ne se fonde pas sur des raisons évoquées dans le paragraphe précédent.  
 
Tous les syndicats appliquent la législation sur les normes du travail 
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6. Pays-Bas – grossesse et vie professionnelle  
– FNV Bondgenoten 
 
La plaquette du FNV Bondgenoten : les activités professionnelles et la 
grossesse – du premier mois de grossesse à la reprise du travail 
 
Vous avez un emploi et vous êtes enceinte ou vous souhaitez le devenir dans un proche 
avenir. Qu’est-ce que cela implique pour votre travail ? A quelles situations serez-vous 
confrontées une fois que vous serez mère ? Cette plaquette vous offre une synthèse de 
ce que vous pouvez attendre du premier au neuvième mois et vous explique aussi vos 
droits et obligations. 
 
Avant la grossesse 
 
Soyez toujours prudente si vous manipulez des substances dangereuses. Souvent, on 
n’en est pas conscient. Certaines substances, telles que les substances carcinogènes et 
celles appelées repro-toxiques provoquent des risques de fertilité chez l’homme et la 
femme ou peuvent endommager le fœtus. 
 
Il existe beaucoup de métiers dans lesquels on peut être amené à manipuler des 
substances dangereuses, notamment si vous travaillez par exemple dans le secteur du 
nettoyage ou dans un laboratoire, si vous êtes peintre, infirmière, préparatrice en 
pharmacie ou si vous travaillez avec des pesticides. Chaque employeur devrait dresser 
une liste des risques auxquels les salariés peuvent être exposés dans le contexte de 
leur travail, en indiquant aussi s’il s’agit de substances dangereuses. Demandez une 
telle liste à votre employeur et lisez bien ce qui y est indiqué concernant les risques. 
 
 

 
Le premier mois 
 
Vous venez d’apprendre que vous êtes enceinte. La plupart des femmes ne sont pas 
tout à fait sûres si elle le sont. De ce fait, elles ne font pas vraiment attention lorsqu’elles 
travaillent. Même dans cette phase précoce de la grossesse, il importe de rester 
prudente, surtout si vous manipulez des substances dangereuses. Si cela fait partie de 
votre travail, il est conseillé d’en informer immédiatement votre employeur. 
 
En concertation avec votre employeur, vous pouvez décider d’effectuer d’autres tâches, 
ou alors envisager d’autres mesures pour protéger le fœtus. Si vous travaillez avec des 
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animaux ou des animaux de laboratoire, il faut redoubler de prudence. Evitez surtout les 
risques d’exposition à des radiations. 
 
Des études sur les effets d’exposition aux ordinateurs n’ont pas encore permis de 
démontrer qu’il existe des risques pour la femme enceinte et/ou l’enfant qu’elle porte. 
 
Le deuxième mois 
 
Si vous être enceinte et si vous participez une procédure de sélection de candidats pour 
un emploi, vous n’êtes pas obligée de signaler votre état. L’employeur n’a pas non plus 
le droit de le demander. 
 
Soyez prudente avec les vibrations et les chocs. Ceci pourrait provoquer des problèmes 
de dos et avoir des effets néfastes sur l’enfant que vous portez. Evitez aussi les tâches 
dans des conditions extrêmes, telles que températures très élevées ou très basses, par 
exemple dans des entrepôts frigorifiques. Les contraintes pour votre organisme et votre 
enfant seraient trop importantes. Nous vous recommandons fermement d’éviter des 
travaux dans des conditions dépressurisées, telle que la plongée. Les différences de 
pressions peuvent être nocives pour l’enfant à naître. 
 
Le troisième mois 
 
A partir du troisième mois, les risques d’avortement spontané sont moins importants. 
Pour beaucoup de femmes, la douzième semaine de grossesse représente le moment 
approprié pour en informer l’employeur et les collègues. Dès que l’employeur en a été 
notifié, vous avez droit à une protection supplémentaire dans des situations qui le 
requièrent. 
 
De plus, vous devez bénéficier de la possibilité d’aller consulter votre sage-femme ou 
votre gynécologue, même durant les horaires de travail. Demandez à votre sage-femme 
une attestation de grossesse contenant la date approximative de naissance. Votre 
employeur a besoin de ce certificat pour le soumettre à l’administration afin qu’il puisse 
obtenir une indemnité lui permettant de financer votre remplacement. Pour votre part, 
vous pouvez prendre votre congé de maternité sans perte de salaire. 
 
Soyez aussi particulièrement vigilante : ne soulevez jamais des objets lourds (pas plus 
de 10 kg à la fois) et veillez aussi à ne pas être exposée à des niveaux de bruit 
dépassant les 80 dB(A). 
 
Le quatrième mois 
 
Lorsque vous êtes enceinte, vous avez droit à un congé de maternité. 
 
Vous pouvez prendre ce congé en partie avant la date prévue de la naissance. Une fois 
que l’enfant est né, vous continuez à avoir droit à un autre congé de maternité. 
Consultez la convention collective de votre branche ou vos conditions d’emploi pour 
connaître les dispositions précises dont vous pouvez bénéficier. 
 
Si vous avez l’intention de reprendre le travail après la naissance de votre enfant et si 
vous souhaitez recourir à une crèche, il faut que vous inscriviez votre enfant maintenant. 
Il se pourrait qu’il y ait des listes d’attente. Plus tôt vous inscrivez votre enfant, plus vous 
aurez de chances pour obtenir une place de crèche. Demandez à votre employeur ou à 
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l’employeur de votre partenaire s’il existe des possibilités de contributions financières 
pour les frais de prise en charge dans une crèche. 
 
La grossesse peut provoquer des problèmes de santé nécessitant la consultation d’un 
médecin généraliste ou des visites chez un physiothérapeute ou un autre professionnel 
du secteur paramédical. En général, ils ne reçoivent que durant les heures de travail. 
Vérifiez les dispositions prévues à cet effet dans la convention collective de votre 
branche. 
 
Le cinquième mois 
 
Il n’est jamais sain de travailler durant de longues heures dans le stress et être pressé 
par le temps. Ceci s’appelle aussi le stress lié au travail. Si vous êtes enceinte, prenez 
particulièrement soin de vous. Dans des situations de stress, votre organisme  produit 
toute une série d’hormones supplémentaires pouvant vous affecter ainsi que l’enfant à 
naître. 
 
Parlez de ces situations avec vos supérieurs et essayez de savoir si votre travail peut 
être aménagé différemment, ou si vos horaires et vos pauses peuvent être adaptés en 
conséquence, notamment en intercalant une pause supplémentaire et en réduisant le 
nombre de vos postes. 
 
Si vous êtes enceinte, vous n’êtes plus obligée de travailler de nuit. Vous avez aussi 
droit à des pauses supplémentaires avant la naissance et jusqu’à six mois après 
l’accouchement. Si vous travaillez huit heures par jour, vous avez droit à une pause 
supplémentaire d’une heure au maximum par jour, avec maintien du salaire. L’employeur 
doit vous donner la possibilité de prendre cette pause. 
 
Dans le cas de maladie, vous pouvez vous faire porter malade selon les règles usuelles. 
Il vous faudra toutefois notifier à l’employeur si cette maladie est liée à votre grossesse, 
par exemple de l’hypertension artérielle ou l’instabilité pelvienne. 
 
A partir de la vingtième semaine de grossesse, les femmes qui étaient amenées à 
soulever des charges lourdes durant leur travail ont uniquement encore le droit de 
soulever un maximum de cinq kilos, dix fois par jour au maximum. 
 
Le sixième mois 
 
Parlez à votre supérieur  pour savoir comment votre remplacement sera organisé durant 
votre congé de maternité. Il sera avantageux pour vous et vos collègues qu’un 
remplacement adéquat soit organisé. Ceci évitera aussi des charges de travail 
supplémentaires à vos collègues. C’est aussi le moment opportun pour envisager votre 
avenir et définir comment vous combinerez votre activité professionnelle et l’éducation 
de votre enfant. 
 
Si vous avez un partenaire, discutez avec lui de la manière avec laquelle vous souhaitez 
gérer cette nouvelle situation. Est-ce que les deux vont travailler à temps partiel ? A plus 
long terme ou temporairement ? Vous avez le droit de travailler à temps partiel. Vous 
employeur doit avoir des arguments valables pour rejeter votre proposition. 
 
S’agissant de votre situation professionnelle, il faudra que vous teniez compte du fait 
que votre organisme gardera plus de liquides durant votre grossesse. De ce fait, vous 
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risquez de LMR (lésions dues aux mouvements répétitifs) dont les symptômes se 
manifestent sous forme de douleurs, de rigidité et de picotements à la nuque, aux 
épaules, bras et mains/doigts. Ce sont plus particulièrement des tâches extrêmement 
répétitives, telles le travail aux caisses, l’emballage de marchandises, l’assemblage de 
pièces et le travail sur écran qui peuvent provoquer de telles troubles.  
 
Discutez avec votre supérieur de la possibilité d’aménagement d’un travail adapté à 
votre situation si vous ressentez ces symptômes. Assurez-vous de ne pas garder 
constamment la même position durant votre travail. Il est recommandé de changer de 
position de temps à autre et de prévoir de fréquentes pauses. En cas de troubles graves, 
contactez toujours le médecin d’entreprise. 
 
Le septième mois 
 
A partir de la trentième semaine, il est déconseillé de soulever des charges supérieures 
à cinq kilos plus que cinq fois par jour. De plus, durant les trois derniers mois de la 
grossesse, votre employeur ne peut plus vous obliger de vous accroupir par terre, de 
vous agenouiller, de vous pencher ou d’actionner un pédalier pendant que vous vous 
levez. 
 
Le huitième mois 
 
Au plus tard trois semaines avant le début de votre congé de maternité, vous devez en 
notifier votre employeur. Ceci lui donnera un peu de temps pour organiser votre 
remplacement. Essayez d’informer votre employeur plus tôt, si vous savez déjà quand 
vous souhaitez vous arrêter de travailler et commencer votre congé de maternité. 
 
Réfléchissez encore une fois aux conséquences financières de cette interruption 
(temporaire) de votre activité professionnelle. Le salaire sera maintenu, mais certains 
composants de votre salaire, notamment les heures supplémentaires, ne seront plus 
versés. En réfléchissant très tôt déjà à toutes ces conséquences financières, vous 
n’aurez pas de mauvaises surprises ultérieurement. 
 
Le neuvième mois 
 
 Le dernier mois avant l’accouchement est consacré au congé de maternité. Votre ventre 
vous dérangera un peu et vous aurez besoin de repos bien mérité. Profitez bien de votre 
congé de maternité ! 
 
La naissance 
 
Lorsque l’enfant est né, il faut en informer l’employeur qui, pour sa part, en informera 
l’administration qui décidera de la date de fin de votre congé de maternité. Votre 
partenaire aura droit à un congé si l’enfant naît durant un jour ouvrable. Pour les jours 
suivant l’accouchement, votre partenaire devrait avoir droit à un congé parental. 
 
Le premier mois de maternité 
 
Il faut maintenant vous habituer à votre rôle de mère. Heureusement, vous resterez en 
congé de maternité. Vous n’avez donc pas besoin de penser au fait de devoir retourner 
au travail. Avec votre partenaire, vous pouvez envisager ensemble la manière avec 
laquelle vous allez gérer la période suivant le congé de maternité. 
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Vous avez aussi l’option du congé parental. Selon vos projets, il vous est loisible de 
prendre une période plus courte ou plus longue de congé ou alors un congé partiel pour 
vous occuper de votre enfant. 
 
Le deuxième mois de maternité 
 
La deuxième période du congé de maternité commence le jour après la naissance de 
l’enfant. Si vous avez travaillé plus longtemps avant l’accouchement, vous pouvez 
rallonger la période de congé qui suit la naissance. Ceci signifie qui vous n’être pas 
encore obligée de reprendre le travail au cours de ce mois. 
 
Le troisième mois de maternité 
 
La fin du congé de maternité approche. Certaines femmes reprendront leur travail au 
courant de ce mois. Il se pourrait que vous ne puissiez pas reprendre votre travail 
immédiatement en raison de complications qui se sont produites durant la grossesse 
et/ou à l’accouchement. Parlez-en aussi tôt que possible à votre supérieur, afin qu’une 
solution appropriée puisse être trouvée et qu’un remplacement temporaire puisse être 
organisé. Les options peuvent être définies en consultation avec le médecin de 
l’entreprise. 
 
Le quatrième mois de maternité 
 
Si votre condition physique le permet, vous serez obligée de reprendre votre travail. Si 
vous allaitez, vous aurez peut-être besoin de tirer le lait durant les heures de travail. 
L’employeur est obligé de mettre à votre disposition des infrastructures appropriées, 
telles qu’une pièce séparée, dans laquelle vous pouvez vous asseoir sans être 
dérangée. Elle doit aussi être équipée d’un réfrigérateur pour y conserver le lait. Vous 
avez le droit de consacrer un maximum de 25 % de votre temps de travail au tirage du 
lait ou à l’allaitement de l’enfant. 
 
Si vous le préférez, vous pouvez aussi vous rendre chez vous pour nourrir l’enfant 
durant les heures de travail. Si vous allaitez, essayez d’éviter au maximum la 
manipulation de substances dangereuses. De plus, vous ne devez pas vous exposer à 
des radiations ionisantes ou à du plomb, notamment si vous travaillez dans un 
laboratoire. En cas de doutes, contactez toujours le médecin de l’entreprise. 
 
Le cinquième mois de maternité et au-delà  
 
Dorénavant vous devez vous habituer à combiner votre travail et l’éducation de votre 
enfant. Il se peut toutefois que vous soyez confrontée à des situations imprévues, 
notamment lorsque la crèche vous téléphone pour vous annoncer que votre enfant est 
malade. Vous, ou votre partenaire, êtes obligés de chercher votre enfant à l’infirmerie. 
Ceci est considéré comme une situation d’urgence devant faire l’objet d’un congé 
d’urgence. 
 
Si l’enfant venait à être malade durant une période plus longue, vous pouvez faire valoir 
votre droit de congé à court terme en cas de maladie de l’enfant. Le cas échéant, 
prévoyez aussi un congé plus long si l’enfant est malade plus longtemps. 
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LE COMTE DES FEMMES DE L’ICEM A/P SOUHAITE FORMULER LES 
OBSERVATION SUIVANTES: 

 
 

 
 
 
 
 
Avant la grossesse: 

 

 
 
 
 

 

Le tabagisme 
affectera le 
développement du 
bébé 
 

Les femmes doivent 
s’arrêter de fumer et 
éviter l’exposition au 
tabagisme 
secondaire 
 

Limitation du droit de 
fumer à certaines 
zones 
 

 
1er mois 

 

Portez des gants 
ou un masque 

 

Ne soulevez pas 
de charges 
lourdes 
 

Le tabac et le 
tabagisme 
secondaire sont 
dangereux pour le 
bébé 

 



 
 

RAPPORT DE FEMMES DE L’ICEM 
 

30 

 
 

 
2ème mois: probabilité 
de nausées 
matinales.  
Vérifiez les règles en 
vigueur dans 
l’entreprise 

 

 
Transmission du VIH 
de la mère à l’enfant 

1er mois: Attention 
aux ondes 
électromagnétiques. 
Nous ne connaissons 
pas les risques ; il 
faut donc être 
prudent 

6ème mois 
Temps partiel = Ne 
pas oublier que les 
revenus seront moins 
importants.  

 



 
 

RAPPORT DE FEMMES DE L’ICEM 
 

31 

 

 
 
 
 

 
 

 

GPO 
 

Organisation 
pharmaceutique 

gouvernementale 

Contrats 
inéquitables: 
contrat 
uniquement 
valable pour 
célibataires. En 
cas de grossesse, 
licenciement 
immédiat. 
Essayez de vous 
débarrasser de 
tels contrats. 
 

Les entreprises 
emploient les salariés 
sur base d’un contrat 
temporaire. Le syndicat 
a obtenu des 
avantages pour la 
maternité et une prise 
en charge complète 
des frais hospitaliers, y 
compris pour les 
temporaires. GPO est 
applicable aux 
temporaires qui ne sont 
pas couverts par le 
régime général. 
 

GPO a amélioré 
les contrats des 
intérimaires. Le 
syndicat a obtenu 
les mêmes droits 
pour eux. Les 
femmes 
bénéficient de la 
même couverture 
de maternité que 
les autres 
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7. La Russie – Violations de la législation du travail – ROGWU 
 
Selon la constitution de la Fédération russe, la Russie est un 
Etat social dont les politiques sont axées sur la création de 
conditions garantissant la dignité humaine et 
l’épanouissement de la personne. Dans la Fédération russe, 
le travail et la santé des citoyens sont garantis. Des aides 
pour la maternité, la paternité, les enfants, les invalides et les 
citoyens âgés sont assurées. La maternité, l’enfance et la 
famille sont placées sous la protection de l’Etat. 
 
Les femmes enceintes ont droit à des indemnités. Les 
allocations de grossesse et de naissance sont versées avant 

la période de maternité et le congé de naissance ou de maternité. Le montant mensuel 
minimum pour une telle allocation ne peut pas être inférieure au salaire minimum. Les 
femmes ont droit à une aide forfaitaire supplémentaire pour les naissances avant terme 
(avant la douzième semaine). 
 
Un des parents ou la personne qui en assure la garde a droit à une aide forfaitaire lors 
de la naissance ou de l’adoption d’un enfant (jusqu’à l’âge de trois mois). Dans le cas de 
la naissance (adoption) de deux ou plus d’enfants, l’aide est multipliée par le nombre 
d’enfants. 
 
Mères et pères, ou d’autres membres de la famille qui en assurent la garde réelle ont 
droit à une allocation mensuelle au cours de la période de congé parental jusqu’à la date 
à laquelle l’enfant atteint l’âge d’un an et demi. 
 
Un parent ou la personne qui a la garde de l’enfant reçoit une allocation mensuelle pour 
chaque enfant propre, adopté ou en pension vivant dans le foyer jusqu’à l’âge de 16 ans 
ou la fin de son éducation et jusqu’à 18 ans au maximum pour les familles dont le revenu 
est insuffisant. 
 
Il est interdit de refuser un contrat de travail à une femme du fait qu’elle est enceinte ou 
des raisons liées à la maternité. 
 
Sur demande de la femme enceinte ou d’un des parents ou garde d’enfants jusqu’à 14 
ans (18 ans pour des enfants handicapés), l’employeur est obligé d’accorder un emploi à 
temps partiel quotidien ou hebdomadaire. 
 
Sur leur demande et en cas d’impératifs médicaux, les femmes enceintes peuvent 
bénéficier d’un congé de 70 jours ouvrables (en cas de naissance multiple 84 jours). 
Dans le cas d’accouchement avec complications, il peut atteindre 86 jours voire 110 
jours après la naissance en cas de naissance de plusieurs enfants. Au cours de ces 
congés, la caisse d’assurance sociale verse une allocation. 
 
Les femmes peuvent demander un congé pour assurer la garde et l’éducation des 
enfants jusqu’à l’âge de trois ans en échange d’une allocation fixée par la loi. Ce congé 
peut aussi être accordé au père, à la grand-mère ou au grand-père ou aussi à des 
membres de la famille ou toute personne qui assure la garde de l’enfant. Durant ce type 
de congé, ces personnes peuvent aussi travailler à temps partiel ou à domicile. Elles 
gardent leur droit à l’allocation. 
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Les personnes bénéficiant de ce congé d’éducation ne perdront pas leur emploi initial. 
 
Le congé d’éducation est comptabilisé comme période d’activité ininterrompue à même 
titre que le congé de formation (sauf dans les cas d’allocation de pensions dans des 
conditions plus favorables). 
 
Un des parents peut bénéficier de quatre jours de congés supplémentaires par mois 
pour l’éducation d’enfants handicapés jusqu’à l’âge de 18 ans. Remplacer ces congés 
par des allocations en espèces n’est pas permis. 
 
Les femmes ont droit à des pauses d’allaitement d’au minimum 30 minutes toutes les 
trois heures de travail ininterrompu. 
 
Sur demande de la mère, les pauses d’allaitement peuvent être ajoutées aux pauses de 
repos. De manière générale, elle allaite alors soit au début ou à la fin de la journée de 
travail (travail posté). Les pauses d’allaitement sont comprises dans les heures de travail 
et sont rémunérées de la même manière que le travail. 
 
Les déplacements professionnels, les heures supplémentaires, le travail de nuit, le 
travail en fin de semaine, les jours fériés et durant les congés sont interdits pour les 
femmes enceintes. Pour pouvoir effectuer des travaux durant ces périodes, les femmes 
ayant des enfants de moins de trois ans doivent avoir une autorisation écrite. 
 
Les femmes enceintes et les femmes ayant des enfants âgés de 3 ans au maximum 
n’ont pas le droit d’assumer des fonctions nécessitant des efforts particuliers. Le cas 
échéant, elles doivent être affectées à d’autres tâches sans perte de salaire. 
 
Les garanties pour les personnes en charge de l’éducation des enfants sont aussi 
applicables aux pères et autres personnes qui élèvent des enfants mineurs. 
 
Outre les règles sociales générales, les organisations syndicales ont, dans le cadre du 
partenariat social, négocié des dispositions, avantages et allocations complémentaires 
pour les femmes enceintes et les travailleurs ayant des responsabilités familiales. Ces 
dispositions sont fonction du genre de travail, des conditions de production et du nombre 
de familles élevant des enfants en bas âge. La convention collective sectorielle conclue 
par ROGWU pour la période 2005 – 2007 contient les dispositions suivantes : 
 

-  Régime de travail privilégié par rapport aux normes légales ; 
-  Allocations mensuelles pour les salariés ayant des enfants jusqu’à trois ans et qui 

sont en congé pour les éduquer ; 
-  Versement d’une aide forfaitaire unique à la femme à la naissance de l’enfant, le 

montant étant fixé par la convention collective ; 
-  En cas de problèmes médicaux, possibilités de prolongement des congés légaux 

avec maintien du salaire ; 
-  En complément à l’allocation accordée par l’Etat, l’employeur verse à la femme 

enceinte une prime au moment de l’accouchement, destinée à compenser les 
éventuelles pertes salariales, dans le cas où elle gagne en moyenne plus que 590 
USD; 

-  Possibilités de formation professionnelle de requalification pour les femmes qui 
retournent au travail après une période de congé de maternité ou d’éducation des 
enfants 

-  Assistance et visites médicales supplémentaires pour la femme et l’enfant. 
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Les violations les plus typiques des droits des femmes sont les suivantes : 
 

·  Non-respect des limites pour les tâches pénibles et les travaux dans des 
conditions malsaines ou dangereuses pour les femmes ; 

 
·  Non-versement des allocations de grossesse ou de naissance, pas de congé de 

maternité et de naissance et refus de payer la période temporaire d’incapacité de 
travailler, non-paiement de prime unique à la femme au moment de la naissance 
ou de l’allocation de congé destinée à l’éducation de l’enfant jusqu’à l’âge d’un an. 

 
·  Refus de réduire la durée du temps de travail 

 
·  Licenciement illicite de femmes enceintes 

 
·  Absence d’installations sanitaires, de vestiaires, de salle de repos ou 

d’allaitement. 
 
Le refus d’embaucher des femmes enceintes, des mères ayant des enfants est la 
violation des droits du travail la plus répandue. Il s’agit aussi de la violation la plus 
difficile à prouver. 
 
En 2004, quelque 5500 contrôles du respect de la législation de protection des femmes 
enceintes ont été réalisés (par rapport à 5300 en 2003). Plus de 32000 infractions ont 
été constatées et réprimandées au cours de ces contrôles (par rapport à 30800 
infractions en 2003). 
 
Ces inspections prouvent que, par rapport à 2003, la situation d’ensemble ne s’est pas 
améliorée dans les secteurs économiques de base. Ainsi, les conditions de travail des 
femmes n’ont pas évolué et restent comme par le passé à un niveau insatisfaisant.  
 
L’affectation de femmes à des tâches qui leur sont interdites dans différentes usines 
dans différentes régions mérite une attention particulière. Les femmes étaient obligées 
de soulever des charges nettement supérieures à ce qui est prévu par les normes. Dans 
beaucoup d’entreprises dans différentes régions, on n’a pas non plus fait effectuer des 
tâches moins pénibles aux femmes enceintes, ni daigné les affecter à d’autres fonctions. 
Souvent, les employeurs ont licencié des femmes enceintes. Dans beaucoup de cas, les 
femmes enceintes n’ont pas reçu les primes et autres allocations auxquelles elles ont 
droit. 
 
De plus en plus, on recrute des femmes pour leur faire effectuer des travaux dangereux 
ou pénibles. En comparaison avec 2005, les nombre de femmes affectées à des tâches 
ne respectant pas les règles d’hygiène et de sécurité a augmenté de 4 %. En même 
temps, le nombre de femmes travaillant dans des conditions pénibles a augmenté de 
10,5 % en 2006. 
 
Les inspecteurs gouvernementaux ont demandé des comptes à plusieurs responsables 
accusés d’avoir violé la législation en vigueur. Deux ont été condamnés à verser une 
amende et ont été licenciés. 
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8. Afrique du Sud – Grossesse et travail dans les mines 
souterraines – NUM  
 

Entretiens avec des femmes enceintes travaillant 
dans des mines souterraines en Afrique du Sud. 
 
Contexte 
 
Le régime d’apartheid d’Afrique du Sud se distinguait par ce que 
l’appelle les emplois réservés. Ceci signifiait que certains emplois 
étaient exclusivement réservés à la race blanche. La société 
patriarcale a aussi fortement marqué le marché du travail sous le 
régime d’apartheid. La société était dominée par les hommes. Ce 
phénomène de société a fortement influencé les relations entre les 
hommes et les femmes sur le lieu de travail. Ceci signifiait ainsi 
qu’une catégorie de femmes de race noire était victime d’une 
oppression triple, à savoir l’oppression raciale préconisée par le 
système de l’apartheid, l’oppression de classe ayant entraîné son 
exploitation à outrance et l’oppression en tant que femmes liée aux 
structures patriarcales. L’émergence de la démocratie en 1994 en 

Afrique du Sud a mené à l’adoption de politiques et de lois destinées à remédier à cette 
situation. A l’époque, aucune femme ne travaillait dans les mines souterraines par 
exemple. Cela leur était interdit en raison de leur sexe. Elles étaient vouées à des 
activités telles que le nettoyage et la restauration, c’est-à-dire à effectuer des tâches se 
situant au niveau le plus bas de la hiérarchie des emplois. Dans le même ordre d’idées, 
les positions plus importantes telles que les fonctions de cadres dans l’industrie minière 
n’étaient ni confiées aux femmes blanches, ni aux femmes noires, étant entendu que les 
femmes blanches étaient néanmoins mieux loties que leurs homologues noires. 
 
L’émergence de la démocratie a permis d’adopter une législation garantissant l’égalité 
devant l’emploi pour certaines catégories telles que les femmes de toutes les races, les 
handicapés et la population noire en général. Au cours des dernières années, ce 
dispositif législatif a été complété par la Charte minière, essentiellement axée sur la 
transformation du secteur minier avec, entre autres, le but d’intégrer les femmes dans 
l’industrie minière. Cette Charte minière fixe des objectifs, à savoir garantir un emploi à 
un minimum de 10 % de femmes dans l’industrie minière. Des efforts sont certes 
déployés pour atteindre ce chiffre, mais les embûches restent encore nombreuses. Dans 
des complexes miniers tels que Goode Hoop, dont une salariée a été interviewée, force 
est de constater que les femmes peuvent effectivement accéder à des fonctions plus 
élevées, avec de meilleures conditions de travail qu’ailleurs. Dans les autres mines 
toutefois, la réalité est tout à fait différente et les femmes n’ont dans la pratique toujours 
pas accès à ces positions de cadres. Dans certains cas, il semblerait que des raisons 
raciales en soient la cause. Ainsi, la récente étude réalisée par le Ministère du Travail 
relève que la loi sur l’égalité devant l’emploi a essentiellement profité aux femmes 
blanches et moins aux femmes noires. Un rééquilibrage est ainsi nécessaire. 
 
L’essentiel de ces entretiens a porté sur le vécu des femmes enceintes travaillant dans 
les mines souterraines. Toutefois, quelques brèves réflexions sur le contexte historique 
dans lequel s’insère le marché du travail du secteur minier sont nécessaires. En effet, 
cette dimension a été clairement exprimée dans ces entretiens. En même temps, ceci 
met aussi en exergue les avancées obtenues par les organisations syndicales grâce à 
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cette Charte minière.  La National Union of Mineworkers (NUM) a joué un rôle 
déterminant lors de la négociation de cette charte. 
 
Comme cela est souligné dans les conclusions, ces entretiens ne dépeignent pas 
forcément la situation de toutes les femmes enceintes travaillant dans les mines 
souterraines appartenant à d’autres compagnies. En effet, l’échantillon de femmes 
interrogées est limité et les questions ont été posées sous un angle particulier. Ainsi, 
nous n’avons pas essayé d’éclairer la situation vue sous l’angle des permanents 
syndicaux , ni sous l’angle des employeurs. Cette approche permet ainsi de mettre en 
évidence les expériences des femmes individuelles et non la manière avec laquelle la 
NUM essaie de défendre les femmes enceintes dans un contexte plus vaste. Outre ce 
vécu des femmes enceintes au travail, des thèmes tels que les questions portant sur les 
installations sanitaires, le développement professionnel, les soins médicaux et le 
harcèlement sexuel ont aussi été abordés. 
 
 
1ère femme interrogée 
 
Nom : Thandi (nom modifié) 
Mine : Vinu Mine (nom modifié) 
Zone : Région du Highveld 
Province : Mpumalanga 
 
Entretien avec Thandi de la Mine de Vinu. Les noms de la personne interrogée et de 
la mine ont été modifiés. En effet, la jeune femme souhaite rester anonyme. Elle est 
originaire de la province de Mpumalang et la mine se trouve dans cette même province. 
Selon les subdivisions faites par la NUM divisant la province en régions, cette zone fait 
partie de la Highveld Region. Thandi a commencé à travailler dans la mine Vinu en 
2004. Elle a été embauchée en tant qu’aide chaudronnier, chargée d’acheminer le 
matériel utilisé pour le soudage, de fixer les grilles et d’autres activités de ce genre. Elle 
est aussi chargée de découper des pièces sur instruction du chaudronnier. 
 
Lorsque je lui ai posé la question de savoir quand elle a annoncé qu’elle était enceinte, 
elle a répondu que c’était au cinquième mois, car c’était aussi à ce moment qu’elle a 
découvert qu’elle était enceinte. Dans la mine, la procédure de notification passe par une 
dame plus âgée, l’adjoint au directeur des ressources humaines étant toutefois un 
homme. Après avoir fait la déclaration, cet adjoint aux ressources humaines lui a 
demandé de fournir les preuves, notamment une attestation médicale prouvant qu’elle 
était enceinte. Après la notification, elle a continué à travailler au fond durant un mois. 
Au cours de cette période, elle s’est plainte du fait que la lampe de mineur et 
l’équipement de secours qu’elle devait porter à la ceinture étaient très lourds, donc 
incommodant et nocif pour elle. Elle devait aussi utiliser la cage d’ascenseur acheminant 
les mineurs au fond. En cas de fortes vibrations, les femmes enceintes risquent un 
avortement spontané. Durant cette période, la femme plus âgée et l’assistant aux 
ressources humaines la méprisaient au lieu de lui accorder du soutien. 
 
Après un mois, elle fut enfin autorisée à travailler en surface. On lui a confié des travaux 
de balayage et d’archivage. Pour elle, les travaux de balayage étaient nocifs du fait 
qu’elle inhalait la poussière pendant qu’elle balayait. Elle m’a dit qu’elle devait boire plus 
de lait pour éviter que cette poussière n’affecte son enfant à naître. Je lui ai demandé si 
le lait était efficace et elle m’a répondu que lorsqu’elle travaillait dans la chaudronnerie, 
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on lui a dit que pour se prémunir contre les effets néfastes des fumées de soudage, il 
fallait boire beaucoup de lait. 
 
Carrière et conditions de travail 
Je lui ai posé des questions sur sa carrière professionnelle. Elle m’a indiqué qu’elle est 
aide/assistante depuis très longtemps et qu’elle n’avait aucune chance de promotion. En 
2005, elle a remplacé une personne en congé travaillant à l’échelon hiérarchique au-
dessus du sien. Malgré ces activités relevant d’un échelon plus élevé, elle n’a pas été 
rémunérée en conséquence. Elle n’a pas non plus bénéficié d’une promotion par la 
suite. Je lui ai posé des questions sur les aspects techniques de son travail. Elle m’a 
répondu que son travail n’était pas difficile, hormis le fait qu’il fallait être soigneuse et 
vigilante, car les produits chimiques risquent d’exploser s’ils sont manipulés à mauvais 
escient. Elle a aussi ajouté qu’au fond les températures étaient anormalement élevées, 
d’autant plus que l’oxygène que l’on respire n’est pas naturel. 
 
Elle estime que le travail au fond de la mine est dangereux, même pour quelqu’un qui 
n’est pas enceinte. 
 
Soins de santé 
Je lui ai posé des questions sur les soins de santé. Elle m’a répondu que les services 
médicaux auxquels elle avait recours dans la mine n’était pas fiables. Dès qu’elle les 
sollicitaient, ils étaient dépassés par les événements. Il existe aussi un dispensaire sur le 
carreau de la mine. Toutefois, celui-ci ne dispose pas de maternité ; il est donc 
impossible d’y accoucher. Ainsi, elle a dû se rendre dans une clinique publique pour 
mettre au monde son enfant. Elle bénéficie d’une couverture médicale de la mine 
intitulée « UMVUZO HEALTH » lui coûtant 250 R par mois. La plupart des médecins 
privés n’acceptent toutefois pas cette caisse du fait qu’elle n’est pas très répandue. Il 
existe aussi un autre régime de prise en charge médicale appelé « Mine Med » destiné 
en premier lieu aux mineurs, chefs d’équipes et aux techniciens. Selon certaines 
rumeurs, le dispensaire de la mine doit être privatisé  du fait qu’il reviendrait trop cher. 
 
Congé de maternité 
Thandi a bénéficié de trois mois de congé de maternité. Elle a pris un quatrième mois de 
congé sans solde. Thandi affirme qu’elle aurait pu bénéficier d’une allocation versée par 
l’UIF (la caisse d’assurance chômage) pour ce quatrième mois. Elle  dit qu’elle n’en a 
pas fait la demande car elle souhaitait réserver cet argent pour le cas où elle perdrait 
réellement son emploi. 
 
Contrat 
Elle souligne que lorsque les femmes ont commencé à travailler dans la mine, on leur a 
fait signer un contrat contenant une clause stipulant qu’elles ne devaient pas être 
enceintes durant les deux premières années après leur embauche. Thandi m’a dit qu’on 
les menaçaient en permanence de licenciement si elles venaient à tomber malades. Elle 
ajoute par ailleurs qu’on les a embauchées comme « non malades ». 
 
Harcèlement sexuel 
Thandi explique qu’elle a été victime de harcèlement sexuel dans la cage d’ascenseur 
dans laquelle on entasse une quarantaine de personnes. Du fait qu’il existe deux cages 
d’ascenseurs, Thandi suggère d’en réserver une pour les femmes et l’autre pour les 
hommes, car il lui est déjà arrivé qu’un homme l’a touchée indécemment. Etant donné 
que la cage était remplie de monde, elle n’a pas réussi à identifier l’auteur de ces 
attouchements. 
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Toilettes 
Thandi dit qu’il faut toujours se faire accompagner par une femme pour aller aux 
toilettes, car celles-ci sont en mauvais état et ne sont pas sûres. Il arrivent qu’elles soient 
obligées de faire leurs besoins dans des tranchées. Le problème est d’autant plus grave 
durant la période des règles. Le risque de se barbouiller est d’autant plus important qu’il 
faut attendre pour revenir en surface. S’agissant des questions de sécurité, elle m’a 
raconté qu’un jour un homme l’a suivie aux toilettes, mais heureusement qu’une femme 
s’y trouvait qui a pu lui venir en aide. Je lui ai demandé ce qu’elle recommanderait. Elle a 
répondu que durant les équipes de nuit, il faudrait plus qu’une femme, car le personnel 
est moins nombreux et l’insécurité est d’autant plus importante. 
 
Pertinence syndicale 
Thandi m’a raconté qu’il est utile d’être membre du syndicat, car c’est lui qui recueille les 
plaintes. 
 
 
2ème femme interrogée 
 
Mine : Good Hoop Mine 
Nom : Nomawthu Hlwempu 
Age : 27 ans 
Poste : Chef d’équipe 
 
Parmi les femmes que j’ai interrogées, c’est elle qui occupe la position la plus élevée. 
 
Elle a commencé à travailler dans la mine en 2003. Elle occupe la fonction de porion 
(chef d’équipe). En cette qualité, elle travaille sur le front de taille, à l’endroit où l’on abat 
le minerai. Cette fonction consiste à contrôler la taille, l’étayage, etc… 
 
En ce moment, Nomawethu est enceinte. Elle attend son premier enfant. Elle m’a dit qu’il 
était difficile d’annoncer sa grossesse, d’autant qu’elle figurait sur la liste des salariés 
devant être promus. Elle m’a dit qu’elle a tout simplement annoncé à la direction qu’elle 
était enceinte après avoir obtenu le poste. Elle a été mutée en surface immédiatement. 
Dans le cadre de sa nouvelle fonction, elle sera obligée de gérer plusieurs équipes 
travaillant au fond, et non plus une seule uniquement. Elle m’a dit qu’il n’était pas aisé de 
notifier sa grossesse quand on travaille au fond. « On se sent coupable car on a peur de 
la réaction des autres. » Elle m’a aussi dit que depuis qu’elle est enceinte, elle a 
l’impression que l’on s’intéresse moins à elle. De ce fait, les pressions sont plus fortes et 
il faut prouver que l’on est capable de travailler. Elle dit aussi qu’elle travaille depuis trois 
ou quatre ans et il est étonnant de constater à quel point la direction a du mal à 
s’adapter à cette nouvelle situation. Une fois que l’on a fait part de la grossesse, on vous 
envoie chez un médecin chargé d’attester que vous êtes bel et bien enceinte. Le 
médecin délivre ensuite une attestation certifiant que vous attendez un enfant, ce qui 
vous donne droit à un travail adapté. 
 
Congé de maternité 
Elle m’a indiqué qu’elle bénéficiera de quatre mois de congé. Je lui ai posé la question 
sur la crèche de jour, elle m’a répondu qu’elle n’en avait pas. 
 
Elle a ajouté qu’en congé de maternité, il y a un problème, car l’entreprise ne paye que 
la différence entre votre salaire et l’allocation versée par l’IUF, la caisse d’assurance 
chômage. Elle souhaiterait que l’entreprise paye 100 %  du salaire et se fasse 
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rembourser par l’IUF. En effet, l’IUF met très longtemps à payer, au point qu’il arrive 
qu’on touche uniquement cet argent quand on est de retour au travail. 
 
Politique en faveur des femmes enceintes 
Noma m’a indiqué que la politique de l’entreprise en faveur des femmes enceintes vient 
uniquement d’être formulée et qu’elle n’est pas encore entérinée. 
 
Harcèlement sexuel 
Elle n’a jamais eu de problèmes de ce genre. Elle précise aussi que la cage est munie 
de sièges. De ce fait, il y moins de risques de harcèlement dans la cage. 
 
Noma m’a aussi dit que son emploi n’était pas menacé. Une fois de retour après son 
congé, elle pourra à nouveau revenir à son dernier emploi. 
 
 
3ème femme interrogée 
Nom : Evelyn ‘Kiki’ Maseko 
Mine : Middleburg Mine 
Secteur : Charbon 
 
 Kiki travaille dans cette mine depuis 2001 en tant qu’assistante géomètre. Elle travaille 
dans une mine à ciel ouvert. Sa tâche consiste à acheminer le matériel nécessaire à 
l’ingénieur-géomètre dont la fonction consiste à contrôler le minerai et à définir les voies 
d’accès pour l’extraction du minerai. Il mesure aussi la distance jusqu’aux amas de 
minerais. 
 
La politique en faveur des femmes enceintes existait déjà lorsque Kiki devint enceinte. 
Les femmes pourraient avoir des problèmes avec leur géomètre qui risque de dire que le 
travail est pénible pour les femmes enceintes. Kiki a découvert qu’elle était enceinte 
après trois mois. Par la suite, on lui a confié des tâches de saisie de données en surface. 
 
Congé de maternité avant et après la naissance 
Elle a bénéficié de quatre mois de congés payés et pris deux mois de congés sans 
solde. Lorsqu’elle est retournée au travail après son congé de maternité, elle a constaté 
qu’elle était superflue. On avait restructuré les services et elle faisait partie de ceux qui 
n’avait plus de travail parce que son poste était occupé par une autre personne. Pour 
cette raison, son service a envoyé Kiki au département des ressources humaines (RH). 
Toutefois, celui-ci n’avait pas de travail pour elle. Elle a décidé de se plaindre auprès de 
la direction générale qui a exigé des explications à son service initial en lui demandant 
de lui indiquer les critères qu’il utilise pour se débarrasser de certains salariés lorsqu’il 
procède à une restructuration. Enfin, la direction a exigé que le département des RH 
répertorie les postes vacants au sein de l’entreprise. Kiki a demandé à être affectée dans 
les services administratifs. Sa demande fut acceptée. Ce travail représente un défi pour 
elle, car ce service est exclusivement dominé par des Blancs. Hormis une autre femme 
noire qui avait comme seule tâche la préparation du thé, elle était la seule Noire à 
travailler dans ce service. On lui a confié des tâches administratives. Plus tard, elle a été 
mutée dans un atelier, où elle s’est sentie beaucoup mieux. Dans cet atelier, elle assiste 
les techniciens. 
 
Politique 
S’agissant du problème du harcèlement sexuel, Kiki répond qu’il incombe à la seule 
direction de l’entreprise, au service des ressources humaines et à la SAWM, 
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l’association des femmes travaillant dans les mines en Afrique du Sud, à statuer en la 
matière. En ce qui la concerne, elle n’a jamais été victime de harcèlement sexuel. Selon 
elle, certaines femmes abusent de cette politique en matière de lutte contre le 
harcèlement sexuel. Il faut ainsi les sensibiliser pour qu’elles soient en mesure de mieux 
comprendre cette politique. Lorsque je lui ai posé la question sur la disponibilité de 
crèches de jour sur le carreau de la mine, Kiki m’a répondu qu’elle s’y opposait en raison 
des poussières provenant du charbon. S’agissant des recommandations sur ce qui doit 
être modifié dans la politique en faveur des femmes enceintes, elle souligne qu’il faut 
insister sur la nécessité de prolonger le congé de maternité de trois à au moins six mois. 
A ce sujet, Kiki ajouta aussi que la période de grossesse pourrait être utilisée pour des 
stages de formation continue et de développement personnel. En d’autres termes, cette 
période devrait être utilisée pour la qualification. Elle estime par ailleurs que les 
éducateurs syndicaux devraient jouer un rôle actif à cet égard. 
 
4ème femme interrogée 
Nom : Dobie Maleka 
Nom de la mine : Koornfontein 
Fonction : Electricien 
 
Dobie a commencé à travailler dans la mine en 2002. Elle travaille dans le domaine de 
l’électricité et est chargée de poser des câbles dans les nouvelles zones d’exploitation et 
d’y installer l’éclairage. 
 
Elle est devenue enceinte en 2005. Elle a annoncé sa grossesse au quatrième mois. Le 
département des ressources humaines s’est engagé à lui confier d’autres tâches moins 
pénibles. Toutefois, selon elle, ceci ne fut pas le cas. En effet, elle continuait à être 
obligée de porter une combinaison d’homme au lieu d’un habit de travail en deux pièces. 
Le tissu la serrait et elle se sentait mal à l’aise. En raison de son mal-être, elle a dû 
s’arrêter de travailler au septième mois et non au neuvième, comme elle l’avait 
initialement prévu. Durant cette période, la baisse de son rendement en termes 
d’installation de lampes d’éclairage fut manifeste. Ceci fit aussi l’objet de railleries et de 
plaisanteries. Pour elle, l’affectation à un travail en surface fut un soulagement. Elle fut 
aussi la première femme travaillant au fond à devenir enceinte dans cette mine. Même la 
manière d’être considérée par les collègues n’était pas agréable. Par ailleurs, elle avait 
aussi des problèmes avec l’équipement de secours qui devait être fixé à la ceinture. Cet 
équipement est lourd à porter et malsain. 
 
Soins de santé 
Elle est satisfaite des prestations fournie AID. Ce régime lui permet d’accéder à tout ce 
dont elle a besoin. 
 
Installations sanitaires 
Les toilettes qu’elle utilise se trouvent en surface, parce que les installations au fond sont 
en mauvais état. Il lui faut 50 minutes pour se rendre aux toilettes en surface et revenir à 
son poste de travail. Elle suggère l’installation de toilettes propres au fond. Ce qui la 
choque, c’est le fait que les gens se soulagent dans des endroits non réservés à cet 
effet. Elle estime que le fait d’être obligée de remonter est une perte de temps avec les 
conséquences négatives pour la production. 
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Politique en faveur des femmes enceintes 
En ce moment, la mine ne dispose d’aucune politique en faveur des femmes enceintes. 
Selon elle, une telle politique est nécessaire. Pour en arriver là, il faut que l’organisation 
syndicale se dote d’une structure pour les femmes. 
 
Congé de maternité 
Pour Dobie, trois mois ne sont pas suffisants pour un congé de maternité. Un congé de 
six mois serait meilleur. 
 
Développement des qualifications 
Selon elle, la mine dispose d’une structure à cet effet. Celle-ci n’est toutefois pas 
fonctionnelle. Le personnel d’encadrement n’est pas très avenant. Elle ajoute aussi que 
la mine gère un centre de formation. 
 
 
5ème femme interrogée 
Nom : Mpho Makgatho 
Mine : Impala Platinium 
Région : Rustenburg 
Province : Nord-Ouest 
Fonction : opératrice de télésièges 
 
Mpho a commencé à travailler dans la mine le 16 mars 2005. Elle fait partie des six 
premières femmes travaillant dans le puits 14. Son travail consiste à acheminer les 
mineurs sur leur lieu de travail à l’aide d’un dispositif ressemblant à un télésiège. Elle est 
aussi chargée de l’entretien et du nettoyage du dispositif. Elle est enceinte de trois mois. 
Elle a été mutée à un travail en surface où elle doit trier le courrier d’entreprise. Elle a 
découvert qu’elle est enceinte en juillet 2007, en rentrant de congé, lors d’une visite 
médicale destinée à un contrôle de son aptitude au travail. Au cours de ces visites 
médicales, on contrôle en premier lieu les facultés auditives. On fait aussi une 
radiographie des poumons, une analyse de sang et l’on vérifie si la femme est enceinte. 
Après avoir constaté qu’elle est enceinte, on ne l’a plus renvoyée au fond de la mine. 
Les conditions de travail au fond de la mine sont extrêmes. Soit il fait très chaud ou alors 
très froid. Selon elle, la direction n’apprécie pas le fait que les femmes travaillant au fond 
soient enceintes. Par ailleurs, une femme enceinte travaillant au fond doit prendre 
l’ascenseur ; or celui-ci vibre fortement, ce qui peut être très dangereux pour l’enfant à 
naître. 
 
Développement de la carrière 
D’après elle, les chances de promotion sont faibles pour celles qui font ce type de travail, 
notamment si elles sont noires. Aucune femme blanche ne travaille au fond. Si cela 
venait à se produire, une femme blanche y resterait pendant une journée pour ensuite 
être mutée en surface. Elles peuvent être employées comme contrôleuses des bandes 
transporteuses et à partir de cette fonction, leur échelon et leur salaire évoluent 
rapidement. En réponse à la question de savoir quelles sont ses aspirations, elle dit 
qu’elle souhaiterait travailler dans le département des ressources humaines. Elle ajoute 
aussi que la direction n’arrive toujours pas à accepter réellement que des femmes 
travaillent dans la mine et ne comprend d’ailleurs pas non plus qu’une femme puisse 
devenir enceinte et considère la grossesse comme un péché voire un crime. 
 
Chaque fois qu’elle aborde la question de sa promotion, on lui rétorque que ses attentes 
étaient trop élevées. Si l’on ne bénéficie pas de faveurs, on risque même d’être dégradé. 
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Installations sanitaires 
Les toilettes sont en très mauvais état. Ce sont des cabinets à la turque et il n’y pas de 
toilettes avec chasse d’eau. 
 
Harcèlement sexuel 
 Selon elle, tout dépend de la manière de voir le problème. Un jour elle en a été victime 
et elle a pu s’en sortir en utilisant la manière polie. Elle en a avisé le syndicat et son 
supérieur. En même temps, elle voulait aussi éviter que quelqu’un soit licencié en raison 
de ce geste. Elle en a donc parlé à l’homme en question. Elle estime aussi que dans la 
cage qui achemine les mineurs au  fond, il vaut mieux que les femmes y entrent en 
dernier pour éviter un maximum de contacts physiques. Elle entretient des relations 
fraternelles avec ses collègues masculins travaillant au fond. Elle évite de se plaindre en 
permanence pour des broutilles auprès du contre-maître car il risque de se lasser et de 
ne plus la prendre au sérieux. 
 
Couverture médicale 
La couverture médicale est assurée par IMS. Elle est relativement restrictive car les 
membres de la famille et le partenaire, si vous n’est pas mariée, ne sont pas couverts. 
Seul l’enfant est couvert. Il est aussi possible de recourir à la clinique de la mine. 
 
Politique en faveur des femmes enceintes 
Elle souhaiterait qu’après l’accouchement, une femme puisse bénéficier d’une période 
de six mois durant laquelle la femme travaille uniquement en équipe de jour, ce qui lui 
permettrait de passer les nuits avec son ou ses enfants. En ce moment, des 
négociations individuelles sont en cours à ce sujet. 
 
 
6ème femme interrogée 
Nom : Katlego 
Mine Impala Platinium 
Région : Rustenberg 
Fonction : aide-électricien  
Bébé : Thsireletso 
 
Katlego a commencé à travailler dans la mine comme aide-électricien en 2005. Elle 
assiste l’électricien lors de pose de lampes et de câbles dans les installations 
souterraines. Elle achemine aussi du matériel destiné à être posé par l’électricien. 
Lorsqu’elle a su qu’elle était enceinte, elle en a avisé son supérieur direct ainsi que les 
délégués à la sécurité. Par la suite, on lui a annoncé qu’elle pouvait prendre un congé de 
maternité, mais qu’elle ne garderait plus qu’un tiers de son salaire. Elle a signé l’offre 
mais en a informé le syndicat. Celui-ci a obtenu l’annulation de ce congé précaire. Pour 
justifier cette proposition, la direction avait invoqué le fait qu’il n’existait pour elle aucun 
autre emploi de substitution. Au bout du compte, on lui a trouvé un poste de saisie de 
données en surface. 
 
Congé de maternité 
Elle a bénéficié de six mois de congé payé. 
 
Couverture médicale 
Elle ne fait pas confiance à l’hôpital de la mine. Selon elle, ils n’étaient pas capables de 
constater qu’elle était enceinte. On voulait même l’opérer au tube digestif et à l’estomac 
pour lui retirer une protubérance, car ils n’avaient pas vu que c’était le fœtus qui se 
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développait. Ce sont les médecins privés à l’extérieur de la mine qui ont constaté que 
cette excroissance était en réalité un enfant. 
 
Développement de carrière 
Katlego estime que la mobilité lui pose des problèmes, en particulier parce qu’elle est 
noire. Ainsi, il est difficile pour elle d’obtenir des stages. 
 
Harcèlement sexuel 
Elle en fut victime une fois et le problème a été réglé par le biais du syndicat. Elle n’a pas 
voulu que le fautif soit mis à la porte. Sans doute n’était-il pas conscient des 
conséquences au moment où il a commis ce geste. Néanmoins, Katlego estime que, de 
manière générale, ce phénomène n’existe pas réellement sur le site d’Impala, car avant 
l’embauche des premières femmes, les hommes y ont été sensibilisés.  Pour elle, il est 
agréable de travailler avec les hommes au fond. La chose la plus importante pour elle, 
c’est de faire valoir ses droits et de montrer que certaines limites ne peuvent pas être 
dépassées. Les hommes la respectent ainsi. 
 
Organisation syndicale 
Katlego est secrétaire de la section des femmes du syndicat. C’est une militante très 
active. Elle a aussi ajouté qu’ils étaient en train de modifier la politique de l’entreprise en 
faveur des femmes enceintes. 
 
 
Synthèse et conclusion 
 
Lorsque nous avons réalisé ces entretiens, d’autres thèmes, différents des questions de 
maternité et de harcèlement sexuel, ont été abordés. Il s’agit notamment de questions 
liées au développement de la carrière professionnelle et de couverture médicale, ainsi 
qu’au problème des installations sanitaires et aux conditions de travail. J’ai constaté 
qu’un élément commun se dégage : la plupart des femmes ont annoncé leur grossesse 
au-delà du troisième mois. Ceci signifie qu’elles avaient peur de divulguer leur état et 
qu’elles y ont été contraintes parce que cela commençait à devenir visible. Selon moi, 
cela signifie aussi que leur principale préoccupation était la conservation de leur emploi. 
J’ai aussi constaté que la plupart n’étaient pas non plus satisfaites de leur couverture 
médicale offerte par la mine. Dans ce domaine, la mine finance son infrastructure 
hospitalière propre. Dans la plupart des cas, les femmes n’ont pas le choix et ne peuvent 
pas opter pour d’autres régimes largement répandus à travers le pays. 
 
S’agissant des politiques en faveur des femmes enceintes, j’ai observé que la plupart 
des mesures, pour autant qu’elles existent, ne sont pas adaptées aux besoins des 
femmes enceintes, notamment de celles qui travaillent au fond. Nous avons constaté 
que dans la majorité des cas, le comportement de la direction n’a pas évolué. Dans 
l’ancienne Afrique du Sud, les femmes noires étaient opprimées en raison de leur race, 
de leur classe et de leur sexe. Les hommes blancs continuent à dominer les structures 
dirigeantes de la plupart des compagnies. Cet héritage du passé reste bien ancré, bien 
que la situation commence à changer lentement. Ainsi, les femmes qui travaillent au 
fond font partie de l’avant-garde et permettent de faire évoluer des comportements 
encore fortement enracinés. La Charte minière et la Loi sur l’égalité devant l’emploi 
préconisant l’accès des femmes, des Noirs et des handicapés à des fonctions plus 
élevées sont les outils réglementaires auxquels les travailleurs et les syndicats peuvent 
recourir. D’après les femmes qui ont participé à l’entretien, il est important de militer dans 
une organisation syndicale. Celles qui sont le plus engagées ou occupent une position 
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importante au sein du syndicat sont les plus confiantes et pensent que les choses vont 
changer. Parmi toutes les mines visitées, j’estime que la Good Hope Mine à Witbank est 
la meilleure. 
 
Comme je l’ai souligné dans mon introduction, ces entretiens ont uniquement été 
réalisés dans cinq mines avec six personnes. Ceci signifie que l’échantillon était limité. 
Ces entretiens nous permettent toutefois de dégager une idée plus précise sur les défis 
que les femmes enceintes sont obligées de relever. On ne peut donc pas assurer avec 
certitude que cette situation est généralisée dans l’ensemble du secteur minier sud-
africain. Toutefois, il s’agit d’une enquête préliminaire qui pourra donner lieu à une étude 
exhaustive englobant aussi l’approche syndicale et patronale face au problème. Ceci 
nous permettrait de dégager une analyse plus circonstanciée, fondée sur les conditions 
réelles. 
 
La situation n’est pas non plus désespérée. Il existe une constitution sud-africaine qui 
condamne la discrimination, une Loi sur l’égalité devant l’emploi et une Charte minière 
qui porte sur la transformation de l’industrie minière. C’est grâce au combat syndical que 
cette Charte a vu le jour. En même temps, le gouvernement a adopté la Loi sur l’égalité 
devant l’emploi garantissant l’embauche et l’émancipation des catégories jusqu’à présent 
désavantagées. Le Ministère sud-africain du travail s’engage passionnément dans ce 
sens, bien qu’il se heurte à quelques problèmes d’application et de contrôle. Le fait qu’un 
nombre plus important de femmes travaillent dans ce secteur est aussi une évolution 
positive. Il s’agit maintenant de transformer l’essai et d’obtenir les mêmes conditions 
d’emploi pour elles. 
 
Il importe que l’organisation syndicale passe en revue toutes les politiques ayant trait aux 
femmes travaillant dans les mines. Il est essentiel qu’elle intervienne de manière 
systématique, cohérente et précise dans ce processus en cours. 
 
Hiérarchie des fonctions dans une mine souterraine 
Mineur – haveur – foreur – mineur de tir (habilité à manipuler les explosifs) – porion – 
chef-porion – chef de poste 
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9. Turquie – Novamed et la file d’attente pour avoir le droit 
d’être enceinte – Petrol-Is 
 
Imaginez qu’un jour votre chef vienne vous dire : « Nous avons organisé une file 
d’attente pour celles qui souhaitent être enceinte. Celle qui atteint son tour doit être 
enceinte en l’espace de deux mois, si non elle cède la place à la suivante dans la file. » 
Ou alors il vous remet un formulaire demandant d’indiquer quand vous vous êtes rendue 
aux toilettes, combien de temps vous y avez séjourné et pourquoi vous y êtes allée. A la 
fin du mois, il contrôle pour savoir qui s’est rendu le moins souvent aux toilettes et leur 
accorde une prime de 15 � . Pour éviter que vous n’alliez pas ailleurs mais que vous 
rentrez bien chez vous le soir pour être bien reposée et en forme le lendemain, il vous 
permet de prendre l’autobus de service qui vous ramène chez vous. Pour avoir subit tout 
cela, 82 femmes se sont mises en grève à Antalya. Ces femmes, qui travaillent chez 
Novamed, une joint-venture italo-allemande, produisant des tests sanguins pour des 
équipements de dialyse dans la zone franche d’Antalya depuis 2000, date de la création 
de cet établissement se sont levées pour protester en soulignant qu’il est « inacceptable 
que de telles choses puissent encore se produire à notre époque ». 
 
Chez le syndicat Petrol-Is, couvrant ce secteur, on entendaient des rires et des éclats de 
voix derrière une porte close. Les femmes ont estimé qu’elles n’avaient pas d’autres 
choix que de rire du fait que leur mouvement durent depuis six mois. Il suffit de leur 
poser la question de savoir pourquoi elles sont en grève et elles vous diront ce qu’elles 
ont dû subir. C’est Fatma Özüm, une des femmes présentes dans l’usine depuis son 
ouverture, qui prend la parole en premier. « Les pressions que nous subissions étaient 
tellement fortes, au point que nous avons perdu toute sensation d’humanité. Nous 
devions travailler, nous ne voulions pas démissionner. Nous avons ensuite décidé de 
faire valoir notre droit constitutionnel et nous avons fondé un 
syndicat en mars 2005. Il fallait attendre pour être enceinte, il n’y avait 
pas de congé de maternité et il fallait que nous indiquions combien 
de fois nous nous sommes rendues aux toilettes. Ainsi, nous 
avons pris la décision de nous mettre en grève le 26 
septembre 2006. » 
 
Une file d’attente pour avoir le droit d’être enceinte ? L’entreprise 
décide quand vous devez avoir des rapports sexuels avec votre mari et 
devenir enceinte ? Nazli Kaplan, qui avait eu la chance d’être la première 
dans cette file d’attente pour être enceinte, poursuit : « Lorsque j’ai 
commencé à travailler, j’ai constaté à ma grande surprise qu’il y avait déjà une 
longue liste de femmes qui attendaient leur tour pour devenir enceintes. Après avoir 
appris que j’aurais dû attendre mon tour et craignant d’être licenciée, j’ai passé ma 
grossesse sous silence. Pour cette raison, j’ai fait plein de choses qu’une femme 
enceinte ne devrait pas faire. J’ai porté des charges lourdes, j’ai inhalé des substances 
chimiques. Lorsque mon chef a appris que j’étais enceinte et que les collègues ont 
proposé de me changer de poste de travail en raison de la pénibilité de la tâche, le chef 
a refusé. » 
 
« J’ai rejoint la file d’attente au moment où je me suis fiancée » nous dit Nursel Aslantas. 
Et elle poursuit :  « J’ai ajouté mon nom sur la liste d’attente déjà même avant d’être 
mariée. Je me suis fiancée et je voulais avoir des enfants une fois mariée. J’ai dit à mon 
fiancé que j’allais devoir ajouter mon nom à la liste pour pouvoir un jour avoir des 
enfants. On vous accordait une plage de deux mois pour devenir enceinte. Si vous ne 
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réussissiez pas, vous vous retrouviez à la fin de la liste. C’est pour cette raison que j’ai 
risqué de m’inscrire déjà à ce moment. Lorsque je me suis fiancée, cinq femmes 
figuraient déjà sur la liste avant moi. Je fus donc la sixième. Quand je me suis mariée, ce 
fut mon tour et je fus immédiatement enceinte. » 
 
Une de leurs amies s’est fréquemment rendue chez le médecin en raison du stress 
provoqué par la « peur de ne pas tomber enceinte quand son tour arrivera ». Au bord du 
désespoir, elle demande : « Je veux être enceinte en l’espace de deux mois, que peut-
on faire pour être plus fertile ? » 
 
Nous mettant dans la peau de l’avocat du diable, nous nous sommes demandées ce que 
vous feriez si vous étiez responsable d’une entreprise dont 90 %  de la main-d’œuvre 
sont des femmes et si toutes les femmes étaient enceintes en même temps ? 
« Pratiquement toutes sont mariées et ont déjà un enfant. Personne n’est pressé pour 
avoir un deuxième enfant. Ce sont uniquement les jeunes mariées qui sont impatientes. 
Il est évident que nous nous voulons pas avons des femmes enceintes en masse, ce qui 
causerait des problèmes de fonctionnement de l’entreprise. De plus, si vous employez 
de la main-d’œuvre féminine à un degré aussi élevé, il faut saisir la chance. Les mesures 
à envisager ne consistent toutefois pas à établir une liste d’attente. Les enfants ont été 
mis au monde conformément à la liste durant cinq ans. On aurait pu recourir à des 
salariées temporaires pour remplacer celles qui étaient enceintes. C’est d’ailleurs ce 
qu’ils vont faire maintenant. 
 
A côté de la question de la grossesse, nous avons souhaité de plus amples détails sur 
l’obligation de mentionner les tours aux toilettes. Aysegül Meydan réagit promptement : 
« Il y avait un tableau indiquant le temps que nous avons passé aux toilettes. Nous 
devions y inscrire notre nom, avec la durée de notre séjour aux WC et confirmer par une 
signature. A la fin du mois, on a analysé le tableau et une prime était accordée à l’équipe 
qui a passé le moins de temps au WC. L’équipe qui y passait le plus de temps était 
réprimandée et montrée du doigt. Nous nous sommes dit : « si de tels agissements ne 
les dérangent pas, pourquoi ne pas mentionner tous les détails ? Et nous avons 
commencé à écrire, ‘je me suis rendue aux toilettes pendant quatre minutes’ / ‘j’ai 
changé mon tampon’ / ‘j’ai une cystite, je dois fréquemment faire pipi’. Toutefois, les 
femmes non syndiquées n’étaient pas obligées d’inscrire tout cela. Maintenant , tout cela 
est sans doute fini. Lorsque des journalistes voulaient en savoir plus à ce sujet, on leur a 
répondu que ceci n’était pas vrai. Si les conditions de travail sont bonnes, il serait fou de 
se mettre en grève. Tout le monde a besoin d’argent. Nous sommes en grève depuis six 
mois. Nous voulons travailler, mais dans des conditions dignes. » 
 
Ce ne sont pas les seules allégations. Elles confient que leurs masques ont été retirés, 
ou plutôt qu’elles prennent la parole avec un masque pour se protéger. Elles se 
plaignent d’être robotisées ; on leur a imposé sept heures de travail ininterrompu sur la 
chaîne de montage. 
 
Melek Yalçinkaya précise : « sur la chaîne de montage vous faites le même mouvement 
toutes les cinq secondes, durant sept heures. Vous ne pouvez même plus vous gratter si 
ce la vous démange, ou alors vous ratez la pièce qui passe devant vous sur la ligne de 
montage. Nous ne pouvions déjà pas fumer à l’usine et on nous l’interdit aussi chez 
nous. Nous ne pouvions pas nous coiffer ou nous maquiller. On prétextait l’hygiène, mais 
on nous a enlevé nos masques, qui étaient encore plus importants. A côté, les produits 
que nous avons assemblés passent à la stérilisation. Nous avons demandé des 
masques, parce que nous inhalions des substances chimiques. Cette fois-ci, on nous a 
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apporté des masques lourds, genre masques à gaz, au point que nous ne pouvions pas 
les porter. Lorsque nous avons dit que nous ne voulons pas ce genre de masques, on 
nous a tout de suite accusées de ne pas vouloir porter de masque du tout. Mais nous 
voulions des masques, mais simplement des masques plus légers ! On nous a reproché 
de ne pas être logiques ! Durant mon travail, j’ai eu un saignement gastrique. Malgré 
cela, j’ai encore dû tenir durant quatre heures à la chaîne avant d’obtenir la permission 
de rentrer. Un jour, mon amie fut victime de spasmes cardiaques, elle s’est effondrée. Ils  
n’ont même pas daigné arrêter la ligne de montage. Lorsque j’ai essayé de l’aider, on 
m’a réprimandée en disant que chacune doit s’occuper de ses propres affaires. Mes 
mains ont commencé à trembler. Ceci ne sont pas des exagérations ; tout cela est 
malheureusement vrai. » 
 
Les salariés de Novamed avaient un salaire supérieur à la moyenne dans la zone 
franche. Ceci est une preuve de plus qui démontre que ces femmes ne se sont pas 
mises en grève pour des raisons économiques. 
 
Ces conditions de travail déplorables étaient courantes au moment où l’organisation 
syndicale a commencé à recruter des militantes. Ce fut l’engagement syndical qui a 
contraint l’entreprise à changer ces conditions de travail honteuses. Du fait que 
l’entreprise a mis un terme à ces pratiques, le syndicat a réussi à améliorer les 
conditions de travail des femmes. 
 
Malgré les efforts de l’ICEM, de l’EMCEF et de l’affilié allemand IG BCE, la grève se 
poursuit. On en a « fêté » le premier anniversaire le 26 septembre 2007. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


